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LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊT 

TASSILI AIRLINES
MOBILISE SA

FLOTTE

La lutte contre les incendies de forêt en Algérie est sortie de la routine pour
adopter une démarche dynamique en rapport avec les données complexes
de ce fléau qui menace les forêts algériennes. L’intervention de la flotte
aérienne pour combattre les feux de forêts est maintenant incluse dans le
plan de bataille mis en place par la Direction générale des forêts (DGF) alors
que les pouvoirs publics avaient longtemps hésité, par le passé, à recourir à
ce moyen d’une efficacité incomparable. Lire en page 2
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Couverture bancaire : 1.734 agences bancaires à fin 2023

Lutte contre les incendies de forêt 

L’intervention de la flotte aé-
rienne pour combattre les feux
de forêts est maintenant incluse
dans le plan de bataille mis en
place par la Direction générale
des forêts (DGF) alors que les
pouvoirs publics avaient long-
temps hésité, par le passé, à re-
courir à ce moyen d’une efficacité
incomparable. 
Dans ce but, la compagnie Tassili
Travail Aérien a mobilisé une flot-
tille composée de 12 avions bom-
bardiers d’usages multiples, en
prévision de la campagne natio-
nale de lutte contre les incendies
de l’exercice 2024, selon des
sources auprès de cette filiale du
groupe Sonatrach. 
En effet, Tassili Airlines a acquis,
en exécution des instructions du
Président Abdelmadjid Teb-
boune, six avions Air Tractor AT
802, dont trois ont été livrés plus
tôt, ainsi que deux avions livrés,
mardi dernier, et un autre en sep-
tembre prochain. Sept avions du
même type seront également
loués. 
En plus de ces avions destinés à
la surveillance et à la détection
d'incendie (équipés de caméras)
et d'intervention rapide de lutte
contre l'incendie, deux hélico-
ptères seront inclus, lors de cette
campagne pour un soutien logis-
tique. Toutes ces informations
ont été données par le chef de
base de la compagnie Tassili Tra-
vail Aérien de Mostaganem,
Ahmed Boubekri, au Directeur
général des forêts, Djamel Touah-
ria, qui était en visite dans la wi-
laya de Saida, concernant le pro-
jet de la base aérienne de lutte
contre les incendies de forêt et
d'évacuation sanitaire à l'aéro-
drome de cette wilaya. 
S’agissant du projet de la base
aérienne de l’aérodrome de Saida,
Ahmed Boubekri a souligné que
les travaux ont dépassé un taux
d’avancement de 57% et seront
achevés à la fin du mois de mai
prochain, ajoutant que cette in-
frastructure aérienne entrera en
service, le 15 juin prochain, selon
les délais arrêtés. 
Au titre de la deuxième et troi-
sième phases du projet, pour le-
quel une valeur de 2 milliards de
dinars a été allouée à titre d'in-
vestissement, une école de pilo-
tage et de développement de dif-
férentes activités de la base aé-
rienne sera réalisée, selon le

même responsable. Djamel
Touahria a déclaré que l'objectif
de l'implication des capacités aé-
riennes est de réduire les incen-

dies et de contenir leur propaga-
tion, d'autant plus que les expé-
riences des dernières années ont
été satisfaisantes, notamment

dans les zones difficiles d'accès et
qui ne disposent pas de sentiers
forestiers. En outre, plusieurs
Start-ups ont œuvré à innover en
matière de surveillance, en pro-
posant des méthodes avancées
telles que les caméras à 360 de-
grés. 
Selon le même responsable, cette
année, une décision «proactive»
et «prudente» a été prise, en avan-
çant d'un mois la date de lance-
ment de la campagne nationale
de lutte contre les incendies de
forêts et des récoltes agricoles,
qui débutera le 1er mai au lieu du
1er juin, et s'étalera jusqu'au 31 oc-
tobre prochain. Pour rappel, Tas-
sili Airlines (TAL) a été créée en
1998, avant de devenir, en 2005,
une filiale du Groupe Sonatrach à
100%, avec une flotte de 15 avions
d'une capacité de 1.529 sièges.
cette société est spécialisée dans
le transport par charters, et ex-
ploite un réseau de lignes consa-
crées à 80% au groupe Sonatrach
et ses filiales, en sus de proposer
des services selon la demande
(entreprises publiques, clubs
sportifs et autres). 
La compagnie couvre 7 princi-
paux sites pétroliers pour le ré-
seau de transport du pétrole. Elle
exploite le réseau du transport
domestique régulier avec 24 liai-
sons desservant 15 villes et 5
autres pour le réseau de trans-
port international régulier des-
servant 3 villes françaises à par-
tir  d'Alger, Constantine et Oran.
Concernant le volet commercial,
les responsables prévoient une
amélioration du chiffre d'affaires
de la compagnie après avoir en-
registré un déficit suite à la Covid-
19». La compagnie aérienne a
adopté une politique de numéri-

sation pour relever les défis du
développement des systèmes
d'information utilisés dans le sec-
teur du transport aérien au pro-
fit des voyageurs. La société vient
de lancer le service de paiement
électronique via le nouveau sys-
tème «Iata pay» pour tous les vols
internationaux, développé par
l'Association du transport aérien
international (IATA). 

Lakhdar A.

La lutte contre les incen-
dies de forêt en Algérie est
sortie de la routine pour
adopter une démarche dy-
namique en rapport avec
les données complexes de
ce fléau qui menace les fo-
rêts algériennes. 
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Cette hausse des dépenses militaires sur le continent est plus mar-
quée en Afrique du Nord qu’au Sud du Sahara, en raison notamment
de la poursuite de la course à l’armement entre l’Algérie et le Maroc.
Les dépenses militaires cumulées des pays africains ont atteint 51,6
milliards de dollars en 2023, enregistrant ainsi une augmentation de
22% par rapport à 2022, selon un rapport publié le lundi 22 avril 2024
par l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm
(Sipri). Intitulé ‘’Trends in World Military Expenditure 2023’’, le rapport
précise que les dépenses militaires des pays d’Afrique du Nord ont
atteint 28,5 milliards de dollars durant l’année écoulée, soit une
hausse de 38 % par rapport à l’année précédente.

La Réunion consultative
entre les dirigeants de
l'Algérie, de la Tunisie et
de la Libye, une
«réussite»

R E P È R E

MAE

Le ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ahmed
Attaf, a affirmé, jeudi à Alger, que
la 1ère Réunion consultative ayant
récemment regroupé, à Tunis, le
président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, le
président tunisien, M. Kaïs Saïed,
et le président du Conseil
présidentiel libyen, M. Mohamed
Younes El-Menfi, était une
«réussite», assurant qu'elle
n'était motivée par aucune
conjoncture particulière et
qu'elle n'était pas une
alternative à l'Union du maghreb
arabe (UMA). Lors d'une rencontre
avec les représentants de la
presse nationale pour passer en
revue les efforts diplomatiques
de l'Algérie concernant plusieurs
dossiers et questions d'actualité,
M. Attaf a affirmé que la Réunion
consultative entre les trois
dirigeants à Tunis «n'est dirigée
contre aucune partie», assurant
que l'UMA demeurait «un projet
et un objectif historique» et que
la porte des consultations restait
«ouverte à tous si l'intention et la
volonté politiques sont réunies».
Et de préciser que le président de
la République «a envisagé cette
initiative depuis longtemps et l'a
évoquée avec les dirigeants des
pays du Maghreb arabe et leurs
ministres des Affaires étrangères
lors de leurs différentes visites
dans notre pays», faisant
remarquer que «l'Afrique du Nord
et le Maghreb arabe sont
pratiquement la seule région au
monde dépourvue d'un
mécanisme de consultation
régulière et périodique entre les
pays de cet espace».
C'est pourquoi «Monsieur le
président de la République a
toujours insisté sur la création
d'un mécanisme pour combler ce
vide et faire entendre la voix de
la région dans tous les fora
internationaux et régionaux», a-
t-il expliqué. La région du
Maghreb arabe «compte des
dossiers qui font l'actualité
internationale, comme le dossier
libyen et celui de la région
sahélo-saharienne», a-t-il dit,
regrettant que «tous les pays
s'immiscent dans ces dossiers,
sauf ceux de la région, qui sont
pourtant les premiers
concernés».

Les dépenses militaires de l’Afrique 
ont augmenté de 22% en 2023 

ETATS -UNIS

Des centaines d’arrestations, des policiers anti-émeutes
face à des étudiants qui ne décolèrent pas : la tension
reste électrique jeudi sur les campus américains, où le
mouvement de protestation contre la guerre à Ghaza se
généralise à travers le pays. De Los Angeles à Atlanta,
d’Austin à Boston, en passant par Chicago, le mouvement
d’étudiants américains pro-palestiniens grossit d’heure en
heure après être parti, il y a plus d’une semaine, de l’Uni-
versité Columbia à New York. Certaines des universités les
plus prestigieuses au monde sont concernées, telles Har-
vard, Yale ou encore Princeton.

Le mouvement de soutien à Ghaza 
se généralise sur les campus américains

AUDIENCE 

Le président de l'Assemblée populaire nationale (APN), M. Brahim
Boughali a reçu, jeudi au siège de l'Assemblée, le président de la
Chambre des communes du Canada, Greg Fergus. Lors de cette ren-
contre, les deux parties ont examiné les moyens de renforcer la coopé-
ration entre les deux pays, notamment dans le domaine parlemen-
taire, à travers la consolidation des canaux de communication entre
les parlementaires des deux pays. Dans une déclaration à la presse à
l'issue de la rencontre, le responsable canadien a souligné «la disposi-
tion de son pays à renforcer les liens unissant les deux pays, à travers
l'intensification de la coopération à différents niveaux, notamment au
niveau parlementaire».

Boughali reçoit le président de la Chambre 
canadienne des communes

Tassili Airlines mobilise sa flotte

n La compagnie Tassili Travail Aérien a mobilisé une flottille composée de 12 avions bombardiers d’usages multiples, en
prévision de la campagne nationale de lutte contre les incendies de l’exercice 2024. (Photo : D.R)

SIPRI

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com 

Eviter les catastrophes passées
Deux précautions valent mieux  qu’une : la campagne nationale de
lutte contre les incendies de forêts et des récoltes agricoles, débutera
cette année le 1er mai au lieu du 1er juin, et s'étalera jusqu'au 31 octobre
prochain. Il s’agit d'éviter la répétition des catastrophes causées par les
feux de forêts, et de sauvegarder les vies et les biens. Dans ce but, l'Etat
s'est employé, à travers toutes ses institutions, à mobiliser tous les
moyens matériels et humains. La commission nationale de protection
des forêts pour l'année 2024, a été installée il y a plus de deux mois par
le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire, Brahim Merad, en compagnie du ministre de l'Agriculture
et du Développement rural, Youcef Cherfa. 

A cette occasion, Brahim Merad a présenté la feuille de route élaborée
en collaboration avec les différents secteurs ministériels, les services
concernés, la société civile et la population locale, pour la lutte contre
les feux de forêts. Elle comprend «des mesures anticipatives et préven-
tives conformes aux normes internationales visant à améliorer l'inter-
vention préliminaire, améliorer la connaissance des risques des feux de
forêts, renforcer la sensibilisation, l'éducation environnementale et for-
mer tous les intervenants selon une stratégie de communication appro-
priée», a fait savoir le ministre. 

Il a rappelé que les walis ont été invités, en début janvier, à «se mobi-
liser pour préparer la campagne nationale de prévention et de lutte
contre les feux de forêts, en sus de l'élaboration du plan de wilaya de
prévention et de lutte contre les feux de forêts susceptibles de survenir
au cours de la prochaine saison estivale». Ces mesures ont concerné
«l'aménagement de bassins d'eau et de pistes d'atterrissage et de
décollage pour les hélicoptères mobilisés pour l'extinction des feux, avec
l'ouverture de sentiers forestiers et de pare-feu et la mobilisation de
tous les moyens matériels et humains disponibles dans le cadre de la
lutte contre les incendies de forêts», et ce, de par «les exercices de
simulation pour l'extinction des incendies de forêts, effectués en coordi-
nation avec les différents services compétents», a-t-il précisé. 

Le ministre de l'Intérieur a souligné «qu'en plus du Canadair d'une
capacité de 12.000 litres, acquis l'année dernière par le ministère de la
Défense nationale, des mesures ont été engagées, en application des
instructions du Président Tebboune, pour l'acquisition de 6 avions Cana-
dairs avant la fin du 1er semestre 2024 et la location de 7 autres». Les
incendies de forêts sont classés parmi les risques majeurs en vertu de la
loi relative à la prévention des risques majeurs et à la gestion des catas-
trophes dans le cadre du développement durable. 

L. A.
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En effet, prenant part au déroule-
ment de la cérémonie de la Jour-
née d’étude sur l’inclusion finan-
cière organisée par l’Association
des Banques et Établissements
financiers (Abef), Yacine El-Mahdi
Oualid a révélé, avant-hier, que
depuis janvier dernier, «41.764
demandes ont été formulées et
inscrites sur la plate-forme digi-
tale mise en ligne par l’Agence
nationale de l’auto-entrepreneur
pour l’acquisition de la carte
micro-entrepreneur», a-t-il pré-
cisé. 
Selon le ministre de l’Économie

de la connaissance, la demande
de la carte de l’auto-entrepreneur
connaît un engouement assez im-
portant via la plate-forme numé-
rique du ministère, tout en ambi-
tionnant d’atteindre le cap d’un
demi-million d’inscrits d’ici la fin
de l’année 2024 «avec un rythme
d’inscription plus accéléré», a-t-il
promis. 
«Ces chiffres témoignent de l'en-
gouement que les gens ont pour
le statut de l'auto-entrepreneur
en vue de formaliser leurs activi-
tés, tout en bénéficiant de nom-
breux avantages notamment
d'ordre fiscal», a souligné Yacine
El-Mahdi Oualid, tout en notant
que le lancement de ce dispositif
constituait «l'une des plus impor-
tantes démarches prises par les
pouvoirs publics depuis de
longues années en vue de consa-

crer l'inclusion financière de cette
catégorie», a-t-il déclaré. Évo-
quant les avantages obtenus dans
le statut du micro-entrepreneur,
le ministre de la Connaissance a
indiqué qu’ils sont nombreux, où
le détenteur de la carte sésame
aura le droit notamment à
l'exemption de l'obligation de dis-
poser d'un local et de s'inscrire au
registre du commerce, la possibi-
lité, aussi, d'ouvrir un compte
bancaire, ainsi qu'un régime fiscal
préférentiel, étant soumis au ré-
gime d'impôt forfaitaire unique
(Ifu) avec un taux de 0,5% du
chiffre d'affaires, prévu dans la
loi de Finances 2024, mais égale-
ment une couverture sociale via
la Casnos. Concernant les activi-
tés requises dans le statut d'auto-
entrepreneur, Yacine El-Mahdi
Oualid a cité plusieurs domaines,

notamment du conseil, de l'ex-
pertise et la formation, des ser-
vices numériques et activités
connexes, les prestations à do-
micile, les services à la personne,
les services de loisirs et récréa-
tion, les services aux entreprises,
ainsi que les services culturels, de
communication et d'audiovisuel.
D’autre part, et selon le ministre
de la Connaissance, des Start-ups
et des Micro-entreprises, l’éta-
blissement, la régulation et la ges-
tion du registre national de l’auto-
entrepreneur via l’inscription sur
la plate-forme digitale est dédiée
à l’Agence nationale de l’auto-
entrepreneur (Anae), cette der-
nière a été mise en place par les
autorités publiques dans le cadre
de ce dispositif dédié à l'appui
de l'entrepreneuriat des jeunes.

Sofiane Abi

Acquis de la carte d’auto-entrepreneur

Illustrant son succès assez
perceptible depuis son lan-
cement il y a trois mois
seulement, le ministre de
l’Économie de la connais-
sance, des Start-ups et des
Micro-entreprises, Yacine
El-Mahdi Oualid a an-
noncé, avant-hier jeudi à
Alger, que le portail numé-
rique dédié aux inscrip-
tions des jeunes auto-
entrepreneurs pour l’ob-
tention d’un statut profes-
sionnel a franchi, en un
laps de temps, la barre des
41.000 demandes. 

Près de 42.000 demandes en trois mois 

Aides financières non-remboursables à l’habitat rural

Le ministre de l'Economie de la
connaissance, des Start-ups et
des Micro-entreprises, Yacine
El-Mahdi Oualid, a présidé,
jeudi passé à Alger, la cérémo-
nie d'installation du nouveau
Directeur général (DG) de
l'Agence nationale d'appui et
de développement de l'entre-
preneuriat (National Entrepre-
neurship Support and Develo-
pement Agency, NESDA), Bilal
Achacha, en remplacement de
Hakim Bekkadour, chargé aupa-
ravant de la gestion de
l'Agence. Dans une allocution
prononcée lors de la cérémonie
d'installation qui s'est déroulée
au siège de la Direction géné-
rale de la NESDA, en présence
de cadres du ministère, M. Oua-
lid a salué la carrière acadé-
mique et professionnelle de 
M. Achacha qui «possède une
grande expérience dans le
domaine de la restructuration
au niveau des institutions pour
lesquelles il a travaillé».
Le ministre a également indi-
qué que l'expérience dont jouit
le nouveau Directeur général
dans le domaine bancaire et
financier «lui permettra d'ériger
l'Agence en outil efficace pour
l'économie nationale et une
source de financement et d'ac-
compagnement des entrepre-
neurs».
«Les réformes que connaît
l'Agence visent à créer un climat
favorable aux micro-entreprises
et à leur conférer davantage de
compétitivité sur la scène éco-
nomique», a-t-il ajouté, préci-
sant que «la prochaine phase
sera celle du renforcement de
l'esprit d'entrepreneuriat auprès
des jeunes, suivant une
approche économique efficace».

Agence

Installation 
du nouveau DG 
de la NESDA

B R È V E

Nomination

En plus d’être un visionnaire, le ministre du Travail,
de l’Emploi et de la Sécurité social, Fayçal Bentaleb,
a affiché, avant-hier, ses grandes ambitions concer-
nant la stratégie de son département ministériel
dans l’octroi des aides financières aux wilayas à ca-
ractère agraire pour le financement des habita-
tions rurales, en choisissant la wilaya de Tissemsilt
comme ville-pilote pour l’affectation de ce genre de
subvention publique. En effectuant une visite de tra-
vail et d’inspection dans l’Ouest du pays et plus
exactement dans la wilaya de Tissemsilt, le pre-
mier responsable du département ministériel du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale a mis
en avant, avant-hier, son vaste et prometteur pro-
jet visant à faire de la wilaya de Tissemsilt une cos-
monaute dans l’octroi des aides financières non-
remboursables aux bénéficiaires de l’habitat rural
pilotés et parrainés par le Fonds national de péré-
quation des œuvres sociales (Fnpos). 
En compagnie du wali de Tissemsilt, Fethi Bou-
zaid, le ministre du Travail, Fayçal Bentaleb a as-
sisté, avant-hier, au lancement de la première cam-
pagne de délivrance de 530 décisions d’affectation
des aides financières aux profits des citoyens béné-
ficiaires de logements ruraux. Lors de ce baptême
du feu, voire cette première opération, le gestion-
naire de la politique du travail et de l’emploi du pays
a précisé que son ministère «a fait de cette collec-
tivité locale des Hauts-Plateaux du Centre-Ouest
une wilaya-pilote pour concrétiser les engagements

du Gouvernement portant sur l’affectation des
aides financières non-remboursables aux bénéfi-
ciaires de l’habitat rural, outre les aides financières
octroyées par le ministère de l’Habitat aux citoyens
concernés par cette formule d’accès au logement»,
dira le ministre, tout en soulignant que ces subven-
tions «s’ajouteront aux multiples acquis sociaux
du citoyen, qui est au centre de toutes les poli-
tiques du pays», a rappelé Fayçal Bentaleb. 
D’autre part, le ministre du Travail, de l’Emploi et
de la Sécurité sociale a supervisé, avant-hier et
lors de sa visite de travail dans la wilaya de Tissem-
silt, l’inauguration de l’antenne locale du Fnpos,
sise à Tissemsilt-ville, et inspecté l’ensemble de
ses structures. Poursuivant son périple, Fayçal
Bentaleb a, également, inspecté les sièges de la
Caisse nationale des retraites (CNR) et celui de la
Caisse nationale des assurés sociaux (CNAS), où il
a suivi des exposés sur les prestations et les ser-
vices offerts par ces deux organismes. Le ministre
a également suivi des exposés présentés par les res-
ponsables des organismes relevant de son dépar-
tement ministériel portant sur l’évaluation du ni-
veau de concrétisation du programme de numéri-
sation des antennes locales de la CNAS, de la CNR
et de la Caisse nationale des congés payés et du chô-
mage intempérie des secteurs du Bâtiment, des
Travaux publics et l’Hydraulique (Cacobatph), ainsi
que l’Agence locale de l’emploi.

S. Abi

Pour survivre chez les pauvres il
n’en fallait pas beaucoup. Une
chèvre ou une brebis qui fournit le
lait nécessaire et pour les bébés et
pour les agneaux. On désignait ce
breuvage de viande du pauvre ou
‘’bechichet el guelil’’. Dans les
écoles primaires durant les
périodes de guerre, le lait chaud
était distribué dans des bols en
aluminium accompagné d’un bout
de pain. Cela se faisait le matin
lors de la première récréation.
Mais ce ne sont pas tous les
enfants qui fréquentaient l’école
ou qui possédaient des sources de
production et qui avaient
l’avantage de consommer du lait.
Pour les travailleurs qui vaquaient
dans des conditions poussiéreuses
ou bien polluées avaient droit au
litre de lait pour effacer les dépôts
de substances polluées ingérées.
Juste après notre indépendance,
les stocks alimentaires étaient en
deçà du seuil de la famine. Ils ne
dépassaient guère les 17.000
kilocalories par jour et par
habitant. Le lait influait sur le
ratio. Ce chiffre ne tenait pas en
compte la consommation des
herbes et des fruits des sous-bois.
Par contre les bières, alcools et
vins étaient pris en considération
et comptabilisés. Donc les
disponibilités étaient beaucoup
moindres que les chiffres officiels.
Alors que le seuil de la famine
selon la FAO et l'OMS était de
23.000 kilocalories/jour/habitant.
Aujourd’hui c’est une toute autre
chose, heureusement et Dieu
merci. Ce n’est pas la première fois
que l’Etat s’intéresse aux pauvres.
Sur la simple question du lait
plusieurs dispositifs avaient été
adoptés. Durant les années
soixante et soixante-dix, il y avait
presque une autosuffisance.
Jusqu’à après le décès de Houari
Boumediene et que les  remises
en cause des acquis sociaux que la
situation se dégrade. A cette
époque, la Communauté
économique européenne (CEE)
adoptait une politique agricole
commune, la PAC. Le lait était au
centre de leurs intérêts. Qui dit lait
dit vaches laitières. Le soutien aux
producteurs était très attractif et
encourageant. De son côté,
l'Algérie pour boycotter  ou se
soustraire aux lois du marché
imposées par les trois pays qui
composaient la CEE décide
d’importer des vaches laitières et
les distribuer aux coopératives de
jeunes pour pallier
l’approvisionnement. Les Français
avaient plus d’un tour dans leurs
sacs. Avec leurs acolytes et
vachers, ils déshydratent alors du
lait et le transforment en poudre.
Mieux encore, la CEE à travers la
Politique agricole commune (PAC),
elle soutient à perte momentanée
la production du lait en poudre et
le destine à l’exportation à des
prix défiant toute concurrence. Le
lait de vaches locales est estimé
trop cher soit aux environs de
25/30 DA le litre de lait cru alors
que le paquet de ‘’Lahdha’’ qui
permettait d’obtenir 5 litres de lait
était cédé à 17 DA. Le choix est vite
fait. Alors y a pas photo. Du coup
pratiquement, toutes les vaches
importées ont été abattues.
Viendra ensuite l’épizootie de la
vache folle en France et dans
quelques pays européens. Des
centaines de milliers de vaches
ont été abattues dans ‘’l’intérêt
commun’’. C’est l’aubaine des
pays déshydrateurs de lait pour
récupérer les pertes et d’engranger
d’importants bénéfices sur le dos
des pays qui ne veulent pas que
leurs peuples soient sujets à la
famine et à la malnutrition.

Djillali Harfouche

Histoires de lait ou
de ‘’bachichet el guelil’’

L'ÉTAT SOCIAL

Pauvreté 

Le baptême du feu de Fayçal Bentaleb
à Tissemsilt 

n El-Mahdi Oualid : «Le lancement de ce dispositif constitue l'une des plus importantes démarches prises par les pouvoirs
publics depuis de longues années en vue de consacrer l'inclusion financière de cette catégorie». (Photo : D.R)



a c t u e l La NR 7951 – Samedi 27 avril 2024

4

APN

Intervention 

Vers le renouvellement
du cadastre des terrains

Opportunités de coopération dans les activités d'exploration et d'exploitation des hydrocarbures

L
e ministre des Finances,
Laaziz Faid a affirmé, jeudi
à Alger, que des préparatifs

étaient en cours pour le
renouvellement du cadastre
des zones dont les documents
cadastraux ne reflètent plus
l'état réel.
Lors d'une séance plénière du
Conseil de la nation, consacrée
aux questions orales, présidée
par Salem Ben M'barek, vice-
président du Conseil, en
présence de membres du
Gouvernement, le ministre a
souligné «qu'il sera procédé à
la réalisation du projet de
révision des précédentes
opérations de cadastre, dès la
promulgation des textes
réglementaires» y afférents.
Ceci intervient après «la
décision prise par le Premier
ministre, en vertu de la
directive n° 181 du 17 mai 2022,
de renouveler le cadastre des
zones, dont les documents
cadastraux ne reflètent plus
l'état réel», selon le ministre,
rappelant que l'objectif du
cadastre est d'assainir la
situation juridique des
propriétés, à l'effet de
permettre à toute partie
exerçant le droit de propriété
ou la possession légale
d'obtenir le registre foncier
constituant le titre de
propriété.
Concernant l'enregistrement
des biens immobiliers dans un
compte anonyme ou ce qui est
communément appelé
«compte des propriétés non
réclamées» lors des opérations
d'établissement du cadastre
général, le ministre a indiqué
que le taux national varie
entre 7 et 9%, soulignant que
ces biens sont déterminés sans
enquête, en raison de
l'absence du propriétaire ou
du détenteur. Ainsi, a-t-il
poursuivi, ces biens sont
classés en attendant leur
revendication par les ayants-
droit.
Les opérations de
régularisation sont prises en
charge quand les réclamations
sont appuyées par des titres
de propriété publiés à la
Conservation foncière, de titres
non publiés ou d'un titre
coutumier, a indiqué le
ministre, ajoutant qu'il était
possible d'introduire une
demande de régularisation sur
la base de la pratique de
détention effective.
Répondant à une question sur
les exonérations douanières
prévues par la loi de Finances
de 2021 en faveur des voitures
électriques, ainsi que la
possibilité de revoir les taux
de dédouanement, en tenant
compte des spécificités des
régions du pays et des
utilisateurs de véhicules
utilitaires, M. Faid a expliqué
que «le code des douanes en
vigueur stipule qu'à
l'exception des zones
franches, les lois et
réglementations douanières
sont appliquées de manière
uniforme sur l'ensemble du
territoire douanier, ce qui est
incompatible avec la
possibilité d'imposer des
droits douaniers basés sur le
critère Zone géographique».

Agence

Un protocole d’entente (MoU) portant lan-
cement de discussions sur les opportunités
de coopération dans les activités d'explora-
tion et d'exploitation des hydrocarbures, a été
signé, mercredi, à Mascate (Sultanat d’Oman)
par le groupe Sonatrach avec la société oma-
naise OQ Exploration & Production. C’était, a
indiqué le groupe Sonatrach dans un commu-
niqué, en présence du P-dg du groupe Sona-
trach, Rachid Hachichi, ainsi que le direc-
teur exécutif d'OQ Exploration & Production,
Ahmed Al-Azkawi.
Ce protocole d’entente portant lancement
de discussions sur les opportunités de coopé-
ration dans les activités d'exploration et d'ex-
ploitation des hydrocarbures, a poursuivi le
communiqué du groupe, permettra à Sona-
trach et à OQ Exploration & Production, d'en-
gager des discussions qui porteront sur les
opportunités de coopération dans les activi-
tés d'exploration et d'exploitation des hydro-
carbures. 
«La signature de ce protocole d’entente

confirme les ambitions de Sonatrach de déve-
lopper la coopération à l'international dans le
secteur Oil & Gas et dans le secteur des éner-
gies nouvelles, ainsi que de renforcer davan-
tage le partenariat avec les sociétés oma-
naises à travers l'échange mutuel d'expé-
riences et d'expertise», a précisé le groupe
Sonatrach dans son communiqué. 
La société OQ Exploration & Production, note
la même source, est l'une des filiales de OQ
Global Integrated Energy Company dans le
Sultanat d'Oman, opérant dans le secteur de
l'énergie, avec une forte présence dans 17
pays. Ses activités couvrent l'ensemble de la
chaîne de valeur, depuis l'exploration et la pro-
duction de pétrole et de gaz, en passant par
le raffinage et la pétrochimie, jusqu'aux pro-
duits finis, leur distribution et leur commer-
cialisation dans plus de 80 pays du monde.
A la mi-avril courant, le groupe Sonatrach a
signé, à Alger, un protocole d'accord avec la
société suédoise Tethys Oil AB, visant à
concrétiser un partenariat dans le développe-

ment et l'exploitation des hydrocarbures.
C’était, a indiqué un communiqué du groupe
Sonatrach, au siège de la direction générale
de Sonatrach, en présence de son P-dg, Ra-
chid Hachichi, du P-dg de Tethys Oil AB, Ma-
gnus Nordin, ainsi que du président de
l'Agence nationale pour la valorisation des res-
sources en hydrocarbures (Alnaft), Mourad
Beldjehem. 
«Ce protocole d'accord a pour objet de défi-
nir le cadre de coopération entre les parties
dans la perspective de conclure des contrats
d'hydrocarbures sur les zones d'intérêt iden-
tifiées, sous l'égide de la loi n°19-13, régis-
sant les activités hydrocarbures», a souligné
la même source. Ce protocole d’accord avec
la société suédoise Tethys, a poursuivi le
groupe Sonatrach dans un communiqué, tra-
duit la volonté des deux parties à concrétiser
un partenariat pour l'exploration, le dévelop-
pement et l'exploitation des hydrocarbures
des zones d'intérêts d'El Hadjira II et d'El
Haiad II. Rabah M.

Sonatrach signe un protocole d'entente avec
la société omanaise OQ Exploration & Production

Besoins nationaux en poudre de lait

S’étendant sur une superficie de
117.000 ha, ce mégaprojet vise à
atteindre une capacité de pro-
duction de 270.000 têtes de
vaches laitières d’ici la neuvième
année d’exploitation, permettant
ainsi la production annuelle de
1,7 milliard de litres de lait à
terme, et prévoit la couverture, à
hauteur de 50 %, des besoins na-
tionaux en poudre de lait, la
contribution à la croissance du
cheptel bovin national ainsi que
l’approvisionnement du marché
local en viande bovine.
L'accord a été signé par la Direc-
trice générale de l'investissement
agricole et du foncier au minis-
tère, Souad Assous, et le prési-
dent du Conseil d'administration
de la société ‘’Baladna’’, Moha-
mad Moutaz Al-Khayyat, en pré-
sence du ministre de l'Agricul-
ture et du Développement rural,
Youcef Cherfa, du ministre des
Finances, Laâziz Faid, du ministre
de l'Energie et des Mines, Moha-
med Arkab, du ministre du Com-
merce et de la Promotion des ex-
portations, Tayeb Zitouni, du mi-
nistre de l'Hydraulique, Taha
Derbal, et du ministre de l'Indus-
trie et de la Production pharma-
ceutique, Ali Aoun, du Conseiller
auprès du Président de la Répu-
blique chargé des finances, des

banques, du budget, des réserves
de change, des marchés publics
et des règlements internationaux,
Mohamed Boukhari, du wali
d'Adrar, Larbi Bahloul, des res-
ponsables de plusieurs institu-
tions et organisations, et de l'am-
bassadeur du Qatar en Algérie,
Abdelaziz Ali Al-Naama.
Ce mégaprojet qui représente l'un
des plus importants projets stra-
tégiques du secteur agricole en
Algérie, a indiqué le ministre de
l’Agriculture et du Développe-
ment rural, s'inscrit dans le cadre
de la stratégie de l'Etat visant à
renforcer la sécurité alimentaire
du pays. 
«La production se fera en 4
phases. La première débutera à
l’horizon 2026 et la dernière aura
lieu 9 ans après le lancement du
projet», a fait savoir Youcef
Cherfa, rappelant que le finance-
ment de ce mégaprojet sera
conjoint, à hauteur de 51% de la
part de la joint-venture qui sera
créée et 49% de crédits de
banques algériennes. «La joint-
venture qui gérera le projet sera
détenue à 49% par le Fonds natio-
nal d’investissement (FNI) et à

51% par la partie qatarie», a-t-il ob-
servé. Cet ambitieux projet, a
poursuivi Youcef Cherfa, vient
également relancer les relations
de partenariat exceptionnelles
entre l'Algérie et l'Etat frère du
Qatar, reflétant la ferme et forte
volonté des dirigeants des deux
pays, le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune
et Son Altesse l'Emir de l'Etat frère
du Qatar, cheikh Tamim bin
Hamad Al Thani. 
«Le projet de partenariat avec
‘’Baladna’’ se veut un véritable
modèle pour la concrétisation de
la politique d'investissement
adoptée par l'Algérie dans le do-
maine agricole», a-t-il indiqué en-
core. 
Appelant, à l’occasion, tous les
partenaires à œuvrer à la réali-
sation de ce projet important
pour les deux parties dans les
délais impartis, d'autant que l'Al-
gérie et le Qatar s'apprêtent à cé-
lébrer cette année le 50ème anniver-
saire de l'établissement de leurs
relations diplomatiques.
Pour sa part, le ministre des Fi-
nances Laâziz Faid, a réaffirmé le
plein soutien de l'Etat à ce projet

devant développer un investis-
sement agricole d'une ampleur
sans précédent en termes de coût
et d'emplois. 
Exprimant l'ambition de son sec-
teur de développer d'autres pro-
jets de partenariat prometteurs
avec les Qataris, conformément
aux objectifs économiques de l'Al-
gérie.
De son côté, l'ambassadeur du
Qatar à Alger a indiqué que la si-
gnature de l'accord d'aujourd'hui
concrétise une voie de coopéra-
tion instaurée ces dernières an-
nées par les dirigeants des deux
pays frères, qui puise sa force, a-
t-il dit, dans leur volonté ferme et
leur vision sage. Relevant l'im-
portance, particulière, que son
pays accorde à ses relations avec
l'Algérie à la mesure de son poids
et de sa position parmi les na-
tions. 
«Nous sommes soucieux de pour-
suivre l'élan et la dynamique des
relations exceptionnelles entre
les deux pays afin d'en faire un
modèle pour des relations inter-
arabes réussies et durables» a in-
diqué Abdulaziz Ali Al-Naama.

Rabah Mokhtari

Le ministère de l’agricul-
ture et du développe-
ment rural a scellé, mer-
credi à Alger un accord-
cadre avec la société
qatarie ‘’Baladna’’, pour la
réalisation d’un projet
d’envergure dans le do-
maine de la production
laitière dans les régions
du Sud algérien, notam-
ment dans la wilaya
d’Adrar, à travers la mise
en place de fermes inté-
grées d’élevage de vaches
laitières, ainsi que la pro-
duction de lait en poudre.

Un projet intégré avec la société
qatarie ‘’Baladna’’

n «Le projet de partenariat avec ‘’Baladna’’ se veut un véritable modèle pour la concrétisation de la politique
d'investissement adoptée par l'Algérie dans le domaine agricole». (Photo : D.R)
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El-Bayadh
Arrestation d’un
individu recherché
par la justice 
Durant la semaine
précédente, les éléments
chargés des perquisitions et
enquêtes de la police
judiciaire de la sûreté de la
wilaya d’El-Bayadh, ont
procédé à l’arrestation d’une
personne âgée de 30 ans
originaire d’El-Bayadh,
recherché par la justice.
L’individu en question fait
l’objet de cinq mandats
d’arrêt dans diverses affaires
de trafic de drogue et de vols
qualifiés. Le mis en cause a
été présenté devant la
magistrat-instructeur près le
tribunal d’El-Bayadh qui a
ordonné son incarcération.

Hamid Sahnoun

Hadj 2024 
Dernier délai pour la
délivrance des visas
fixé au 29 avril
L'Office national du
Pèlerinage et de la Omra
(ONPO) a indiqué, jeudi, dans
un communiqué, que le
dernier délai pour la
délivrance des visas aux
hadjis est fixé pour le 29 avril,
soulignant l'impératif de
parachever les formalités
règlementaires et sanitaires
avant cette date. L'ONPO
«informe les hadjis que le
dernier délai pour la
délivrance des visas est fixé
au lundi 29 avril 2024,
correspondant au 20 chawal
1445 de l'hégire, selon le
document des préparatifs
préliminaires émis par le
ministère saoudien du Hadj
et de la Omra», insistant sur
la nécessité d'«accomplir
toutes les formalités
règlementaire et sanitaire
avant cette date».Par ailleurs,
l'ONPO a appelé les hadjis «à
l'impérative participation aux
sessions de formation
organisées par les directions
des Affaires religieuses et des
Wakfs, en coordination avec
la direction de l'information
et de la documentation de
l'ONPO, à travers les centres
de formation dans les
différentes wilayas du pays».
Il a souligné, à cet égard, que
les encadrants veillent à
«dispenser une formation
théorique et à animer des
ateliers pratiques sur
l'accomplissement des rites
du Hadj, en utilisant des
moyens explicatifs et des
maquettes, en sus des
orientations sanitaires et
préventives prodiguées par
des médecins et des éléments
de la Protection civile». Les
hadjis peuvent également
«consulter la page de la
direction des Affaires
religieuses et des Wakfs de
leur wilaya» pour obtenir
d'amples explications,
conclut le communiqué.

Oum El-Bouaghi 
Arrestation de 2 voleurs
grâce au numéro vert
1548 
Selon le communiqué de presse
établi le 25/4/2024, par la cellule
de communication de la sûreté
de wilaya d'Oum El-Bouaghi
dont nous détenons une copie,
les éléments de la police
judiciaire relevant de la sûreté
de  wilaya d'Oum El-Bouaghi
sont parvenus à neutraliser
deux (2) individus suspects
inculpés dans le vol des
couvercles de canalisation et par
la même récupérer les objets
volés. L'affaire a été réalisée
suite à un appel sur le numéro
vert 15/48, à 02h30' du matin
par un citoyen qui a alerté les
services de police  d'intervenir
pour empêcher des inconnus à
bord d'un véhicule de
commettre le vol des couvercles
de canalisation dans la cité
Lafari d'Oum El- Bouaghi.
Immédiatement, les enquêteurs
qui se sont rendus sur les lieux
et après un contrôle rigoureux et
la fermeture  du quartier, ont
fini par arrêter les deux voleurs
en flagrant délit. Les mis en
cause âgés de 19 et 38 ans ont
été différés récemment par
devant le tribunal d'Oum El-
Bouaghi pour les chefs
d'inculpation de vol nocturne
en flagrant délit avec utilisation
de véhicule.

A.Remache

Donnie Roelvink
Un célèbre acteur
néerlandais a embrassé
l’islam
Vendredi 19 avril, le long
cheminement intime entamé
discrètement par Donnie
Roelvink, à l’abri de la lumière
crue des projecteurs et du
prisme des préjugés
islamophobes tenaces, a trouvé
son plus bel aboutissement, son
suprême épilogue. A 26 ans, le
célèbre acteur néerlandais est
apparu plus serein que jamais
au moment de franchir le grand
pas de la conversion. Assailli de
demandes d’interviews qu’il a
toutes déclinées, ne souhaitant
pas se justifier sur la profonde
quête de sens qui l’a conduit à
embrasser l’islam, le jeune
comédien très populaire au
pays des tulipes, qui est aussi la
terre sur laquelle sévit Geerts
Wilders, le fulminant leader de
l’extrême droite, a consenti à
une seule chose. Il a accepté
que l’instant solennel où il a
prononcé la Shahada, à
l’intérieur d’une mosquée, soit
immortalisé. Après avoir
observé son tout premier jeûne
du Ramadan, qui a raffermi sa
foi, et vécu sa conversion à
l’islam comme une véritable
renaissance, lui dont le cancer
qui l’a frappé en 2022 a
bouleversé la vie, le nouveau
musulman, Donnie Roelvik,
s’est aussitôt replongé dans la
lecture et la méditation du
Noble Coran, avide
d’approfondir ses
connaissances.

Siemens Healthineers Algérie

De quoi réjouir le patient algérien
I N F O / E X P R E S S

Siemens Healthi-
neers Algeria est
une nouvelle entité
légale entièrement
dédiée au secteur
de la santé. L’an-
nonce a été faite
mardi par les res-
ponsables du leader
mondial de la tech-
nologie médicale
qui réaffirme son
engagement envers
la santé des pa-
tients en Algérie en
créant.

En effet, Vivek Kanade,
CEO Siemens Healthi-
neers MEA a fait une pré-
sentation de Siemens
Healthineers dans le
monde alors qu’Anne
Marie Mendes, CEO, a
évoqué Siemens Healthi-
neers Algeria.
Il est utile de rappeler que
«Siemens Healthineers Al-
geria, une entité légale en-
tièrement dédiée au sec-
teur de la santé. Cette ini-
tiative marque un
nouveau jalon dans l'en-
gagement de Siemens à
investir dans le marché
de la santé en Algérie, en
mettant l'accent sur
l'amélioration de l'accès
aux technologies médi-
cales de pointe».
Chez Siemens Healthi-
neers, la santé des pa-
tients est placée au cœur
des préoccupations. L'en-
treprise accompagne les
prestataires de santé vers
des solutions fondées sur
la notion de valeur, soute-
nant ainsi l’expansion de
la médecine de précision,
la transformation des par-
cours de soins, l’amélio-
ration de l’expérience pa-

tient et la digitalisation
de la santé. Chaque jour,
près de 5 millions de pa-
tients à travers le monde
bénéficient des technolo-
gies innovantes et des
services proposés par
Siemens Healthineers.
L'entreprise adopte une
approche centrée sur le
patient, visant à optimi-
ser le diagnostic des pa-
thologies et le traitement
des patients. Plus de 8
millions de personnes bé-
néficient de ces solutions
à travers le pays. Pour
renforcer sa présence en
Algérie, Siemens Healthi-
neers avait déjà créé Sie-
mens Healthineers Onco-
logy Services Algeria
EURL (SHOSA), en no-
vembre 2022, une entre-
prise spécialement dé-
diée à l'oncologie. Cette
initiative a fait suite au
partenariat entre Siemens
Healthineers et Varian
Medical Systems, visant à
proposer un parcours de
soins plus complet et à

répondre à la demande
croissante en matière de
diagnostic personnalisé
et de traitement du can-
cer en Algérie. 
Siemens Healthineers Al-
geria et SHOSA sont ré-
solument engagées à
fournir le plus haut ni-
veau de service et d'as-
sistance à tous les clients,
en s'appuyant sur des
équipes locales compé-
tentes. Près de 99% des
compétences en Algérie
sont locales, avec une
présence sur tout le terri-
toire national, notam-
ment à l’Est (Constan-
tine) et à l’Ouest (Oran). 
Le débat a été intéressant
entre les Conférenciers
et les représentants des
médias. Il a été question
de maintenance et le
souci de la disponibilité
de la pièce détachée pour
les différents équipe-
ments. Ce qui a fait dire à
Anne Marie Mendes :
«Nous avons une grande
partie de la pièce déta-

chée en stock, mais pas
tout». C’est que les pa-
tients redoutent souvent
ce genre d’impondérable
qui pénalise le patient.
Siemens Healthineers Al-
geria fait son possible
pour y remédier. Il est
d’ailleurs question de
transfert de technologie,
de formation continue,
de maintenance, de l’ex-
pertise… pour une mé-
decine personnalisée,
une médecine de préci-
sion, une prise en charge
complète des cancéreux,
grâce, aussi, a des solu-
tions robotisées.  
Siemens Healthineers Al-
geria s’engage aussi à ac-
compagner les différents
partenaires, de la concep-
tion à la réalisation du
projet.  
En somme, le leader mon-
dial de la technologie mé-
dicale veut offrir tout ce
qu’il y a de mieux aux pa-
tients algériens…

Sofiane Gassouma

n Siemens Healtiners Algeria est une entité légale entièrement dédiée au secteur la santé. 
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Constantine 

Ouverture du 18e Festival national 
d’astronomie populaire
Le coup d’envoi du 18e Festival
national d’astronomie populaire
a été donné, jeudi passé , au
Techno pôle Constantine Hill,
situé à l’Université Salah-Boub-
nider (Constantine 3), sous le
thème «trous noirs, ces monstres
cosmiques cachés».
Mourad Hamdouche, cadre à
l’unité de Recherche en média-
tion scientifique de l’Université
Constantine 3, a précisé, à cette
occasion, que cet événement
scientifique est organisé en coor-
dination avec l’association Sirius
d’astronomie, et la participation
de l’Agence spatiale algérienne
(ASAL) et du Centre de recherche
en astronomie, astrophysique et
géophysique (CRAAG) de Bouza-
réah (Alger).
Le Festival de trois jours, qui
coïncide, cette année, avec la
deuxième année d’exploitation
du télescope spatial James Webb,
vise à «sensibiliser le public à

l’astronomie et à l’espace» et à
«encourager l’intérêt pour l’étude
de l’univers, des étoiles, des pla-
nètes et des phénomènes astro-
nomiques», a encore indiqué M.
Hamdouche.
Il a aussi ajouté que cette nou-
velle édition est marquée par la
participation d’un certain
nombre d’associations arabes,
africaines et méditerranéennes,
ainsi que d’astronomes célèbres
du monde arabe et d’Europe, tels
que la Jordanie, la Tunisie et la
France, ainsi que de plusieurs as-
sociations locales.
Ce festival donnera lieu à des ex-
positions liées à l’astronomie, à
une série de conférences par des
spécialistes du domaine et l’orga-
nisation de plusieurs ateliers et
activités annexes, a-t-il encore
indiqué.
A cette occasion, une exposition
photographique intitulée "La Pa-
lestine au cœur de l’événement",

comprenant 25 clichés pris de-
puis le ciel de la Palestine par
des astronomes amateurs de Cis-
jordanie et de la bande de Ghaza,
est également organisée.
L’étudiante, Kahina Kaârouche,
membre d’un club scientifique
de géologie activant au sein de la
faculté des sciences de la terre de
l’université Batna 2, approchée
par l’APS, a déclaré que la parti-
cipation à cet événement est l’oc-
casion de découvrir l’évolution
de la géologie de l’Algérie, par la
présentation de multiples types
de roches et de minéraux, et l’ex-
plication des phénomènes
conduisant à la formation des
strates terrestres dans certaines
régions du pays.
Le premier jour du festival a at-
tiré un nombre remarquable
d’étudiants universitaires, de ly-
céens, de collégiens et d’écoliers
qui ont manifesté un vif intérêt
pour l’astronomie.



Des campements de solidarité
avec le peuple palestinien ont
été organisés dans des insti-
tutions de renommée mon-
diale telles que Harvard, Yale,
Columbia et Princeton. 
Les étudiants ont étendu leur
présence en érigeant davan-
tage de tentes sur les campus,
amplifiant ainsi leur message
auprès des communautés lo-
cales et des décideurs poli-
tiques de Washington, appe-
lant à une intervention immé-
diate pour mettre fin à la
guerre et soutenir les droits
des Palestiniens. Des efforts
sont en cours pour faire pres-
sion sur l’administration amé-
ricaine afin qu’elle se désin-
vestisse d’Israël et boycotte
les entreprises qui soutien-
nent son occupation, ainsi
que pour boycotter les uni-
versités israéliennes com-
plices du génocide contre les
Palestiniens. Ces manifesta-
tions ont débuté la semaine
dernière à l'Université Colum-
bia à New York, où un groupe
d'étudiants a décidé d'orga-
niser un sit-in ouvert sur le

campus, condamnant l'agres-
sion contre le peuple palesti-
nien. Près de 550 arrestations
liées à des manifestations ont
eu lieu la semaine dernière
dans de grandes universités
américaines, selon un dé-
compte de l'agence de presse
Reuters. 
Certaines universités ont fait
appel à la police pour répri-
mer les manifestations, ce qui
a entraîné des blessés et des
arrestations, tandis que
d'autres semblent attendre
leur heure alors que le se-
mestre universitaire entre
dans ses derniers jours. 
Au Collège Emerson de Bos-
ton, 108 manifestants non vio-
lents ont été arrêtés pendant
la nuit par la police, qui est
apparue dans une vidéo se
déplaçant avec force dans la

foule, jetant certains étudiants
au sol. Sur le campus d'Atlanta
de l'Université Emory, 28 per-
sonnes ont été arrêtées et la
branche locale du groupe ac-
tiviste Voix Juive pour la Paix
a déclaré que la police avait
utilisé des gaz lacrymogènes
et des Tasers sur les manifes-
tants.
À l'Université de l'Indiana à
Bloomington, des policiers
armés de boucliers et de ma-
traques se sont précipités sur
une file de manifestants, ar-
rêtant 33 personnes. Au Col-
lège City de New York, les po-
liciers se sont retirés des ma-
nifestations, sous les
acclamations des centaines
d'étudiants rassemblés sur la
pelouse du campus de Har-
lem. 
À l'Université polytechnique

de l'État de Californie à Hum-
boldt, les étudiants sont bar-
ricadés dans un bâtiment du
campus depuis lundi, le per-
sonnel tentant de négocier. À
l'Université du Connecticut,
un manifestant a été arrêté et
des tentes démolies, tandis
que les manifestations se
poursuivaient à l'Université
de Stanford et sur le campus
de l'Université de Princeton
dans le New Jersey. À l'Uni-
versité Columbia de New
York, où le mouvement de
protestation a commencé, les
responsables de l'université
restent bloqués dans une im-
passe avec les étudiants.
La police a vidé les tentes et
arrêté plus de 100 personnes
la semaine dernière, mais les
étudiants ont de nouveau ins-
tallé leurs tentes dans une
zone où se tiendront les cé-
rémonies de remise des di-
plômes dans quelques se-
maines. 
L'administration a donné aux
manifestants jusqu'à vendredi
pour partir.

Wafa
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Les manifestations universitaires en solidarité avec Ghaza
s'élargissent aux États-Unis pour la deuxième semaine

Génocide à Ghaza Amnesty International

Le droit de manifester est
important pour parler librement
de ce qui se passe à Ghaza
Amnesty International
a condamné jeudi ,  la
répress ion  dans  les
un ivers i tés  amér i -
caines, des manifesta-
t ions  é tud iantes
contre  la  guerre  à
Gaza,  soul ignant que
le droit de manifester
est  « t rès  impor tant
pour parler librement
de  ce  qu i  se  passe
dans  la  bande  de
Gaza».
Depuis des jours, des
centaines d'étudiants
poursuivent leurs ma-
nifestations dans plu-
sieurs universités des
États-Unis pour exiger
«un cessez-le-feu per-
manent à Gaza, la ces-
sat ion de l 'a ide  mi l i -
taire américaine à Is-
raël  et  le  retra i t  des
invest issements  un i -
versitaires des entre-
prises qui profitent de
l'invasion israélienne.
L'organisation interna-
t ionale a déclaré sur
la plateforme « X » que
« les  admin is t ra t ions
univers i ta ires  améri -
caines ont fait face à
des manifestations en

faveur des droits des
Pa lest in iens  en  les
obstruant et en les ré-
pr imant ,  au  l i eu  de
permettre à leurs étu-
diants d 'exercer leur
droit  de protester et
elles ont fait tout leur
poss ib le  pour  répr i -
mer ce droit, en impli-
quant même les auto-
rités locales et en exi-
geant l'arrestation des
mani fes tants  e t  des
étudiants participant
à  des mani festat ions
pacifiques.
Amnesty International
a  sou l igné  que  « le
droit de manifester est
t rès  impor tant  pour
parler librement de ce
qui se passe actuelle-
ment à Gaza, d'autant
plus que l 'administra-
tion américaine conti-
nue  de  fourn i r  des
armes à l 'armée israé-
lienne».
E l le  a  sou l igné  que
«l'administration amé-
ricaine est chaque jour
de plus en plus com-
p l ice  des  a t roc i tés
commises  contre  les
Palestiniens».n

Génocide à Gaza

Une porte-parole du Département
d'État américain démissionne en
raison de la politique de Washington 
La porte-parole du Dépar-
tement d'État américain
en langue arabe, Hala
Rharrit, a démissionné de
son poste pour protester
contre la politique de l'ad-
ministration Biden à
Gaza.
Sa démission, effective
mercredi, a été confirmée
sur la page biographique
du Département d'État,
où elle avait également
occupé le poste de direc-
trice adjointe du centre
médiatique régional de
Dubaï. Dans une déclara-
tion qui lui est attribuée
sur une page LinkedIn qui
semble être la sienne,
Rharrit a déclaré : « J'ai
démissionné en avril 2024
après 18 ans de services
distingués dans l'opposi-
tion à la politique des
États-Unis à Gaza. La di-
plomatie, pas les armes.
Soyez une force pour la
paix et unité. »
Ayant débuté sa carrière
dans le service extérieur
en 2006, Rharrit a entre-
pris des missions dans di-
vers pays, notamment au
Yémen, à Hong Kong, au
Qatar et en Afrique du
Sud.
La démission de Rharrit
souligne une tendance

croissante au sein du Dé-
partement d'État, avec la
démission de plusieurs
employés en désaccord
avec la politique du pré-
sident Joe Biden à Gaza.
Annelle Sheline, qui a dé-
missionné publiquement
le mois dernier, a évoqué
son incapacité à remplir
son rôle au sein du dé-
partement des droits de
l'homme dans le cadre
des politiques de l'admi-
nistration actuelle.
Josh Paul, un autre an-
cien membre du person-
nel qui a démissionné
l’année dernière en raison
de questions liées à Gaza,
a fait remarquer que
même si les démissions
peuvent exercer une pres-
sion sur l’administration,
des changements sub-
stantiels dans la politique
restent insaisissables.
Ces démissions survien-
nent dans un contexte de
critiques accrues à
l'égard du soutien indé-
fectible de Washington à
Israël, en particulier à la
lumière de la récente lé-
gislation allouant 26 mil-
liards de dollars d'aide à
Israël dans le contexte du
génocide en cours à
Gaza.n

Génocide à Ghaza : La plupart des corps découverts dans
les fosses communes des hôpitaux ne sont pas identifiables

De Los Angeles à New York, d'Austin à Boston,
de Chicago à Atlanta, les étudiants et profes-
seurs américains des principales universités
américaines continuent de se mobiliser pour
soutenir la cause palestinienne malgré la ré-
pression policière et les dizaines d'arrestations
dans de nombreux collèges.

La plupart des corps de martyrs
découverts dans des fosses communes
près de l'hôpital Nasser et d'Al-Shifa, à
Ghaza, n'ont pas été identifiés pour
cause de décomposition ou de
mutilation, a déclaré jeudi la Défense
civile de l'enclave palestinienne.
«Sur les 392 corps de martyrs découverts
dans des fosses communes près de
l'hôpital Nasser et d'Al-Shifa, à Ghaza,
seuls 65 ont été identifiés, pour cause de
décomposition ou de mutilation», a
précisé la Défense civile lors d'une

conférence de presse à Rafah. Les
autorités palestiniennes ont rapporté
que «plus de 400 corps avaient été
découverts dans des fosses communes
dans les hôpitaux de Ghaza» après les
raids de l'armée sioniste sur les
établissements. Un membre de la
Défense civile palestinienne,
Mohammed Mughier, cité par des
médias, a déclaré que «20 corps dans les
fosses communes trouvées dans les
hôpitaux de Ghaza pourraient avoir été
enterrés vivants». Mohammed Mughier a

affirmé que «10 corps avaient les mains
attachées tandis que d'autres étaient
encore munis de tubes médicaux». Les
hôpitaux, qui bénéficient d'une
protection en vertu du droit
international, ont été bombardés à
plusieurs reprises par l'entité sioniste
pendant plus de six mois de guerre à
Ghaza.
Après la découverte de charniers dans les
hôpitaux de Ghaza détruits lors des
sièges sionistes, des appels se sont
multipliés en faveur d’une enquête.n

n Près de 550 arrestations liées à des manifestations ont eu lieu la semaine dernière dans de grandes universités américaines.
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U ne voix, même si elle est la
plus belle ne suffit pas pour
convaincre son auditoire, de
même celui qui a une maîtrise

parfaite de la langue, peut ne pas arriver
à communiquer s’il n’a pas une voix
convenable. Ne pas avoir de voix pour
celui qui possède la langue, est un gros
handicap et avoir une belle voix retentis-
sante et ne pas savoir parler, c’est la-
mentable.  Pour ceux qui possèdent une
voix suffisamment forte  et qui ont la fa-
culté de bien argumenter  en parlant ou
en écrivant, ont un atout important ; ils
ont la capacité de convaincre comme
partenaire à une discussion, ils peuvent
avoir raison même si en réalité, ils ont
tort. Ils sont  même capables de tromper
en essayant de se faire passer pour ce
qu’ils ne sont pas. Lorsqu’on a de la
voix, on a plus de chance d’être écouté
partout où l’on va se faire servir. Mais
souvent, celui qui a de la voix, n’a pas de
niveau de langue, il est condamné à ne
pas pouvoir aller loin dans ses dé-
marches, sa compétence d’expression
écrite et orale est limitée. Il y a des sec-
teurs d’activité où la qualité de la voix et
un bon niveau de langue sont des atouts
importants et même essentiels pour bien
se faire entendre, être clair dans ce qu’on
dit et capter l’attention des auditeurs.
C’est le cas de l’enseignement  où des
élèves d’école  ont besoin d’enseignants
qui parlent bien et qui maîtrisent assez
bien le parler convaincant du vrai péda-
gogue  possédant à la perfection les
connaissances nécessaires pour la
conduite d’une classe. Les enfants appré-
cient et respectent le maître qui sait leur
parler clairement à la manière d’un co-
médien ou d’un chef d’orchestre qui sait
se faire écouter et se faire obéir pour
devenir plus réceptif et mieux  assimiler.

Avoir une belle voix est un atout
important
Dans le domaine artistique surtout, avoir
de la voix est primordial pour séduire,
avoir une bonne  écoute et réussir plei-
nement mais à condition que les paroles
soient de nature à plaire et quelquefois
avec  une voix caverneuse, on réussit à
se faire aimer. Cheikh El hasnaoui est
un grand chanteur par ses paroles qu’on
a du plaisir à entendre sur tous les
thèmes de la vie, particulièrement de la
vie sentimentale. C’est un chanteur  très
bien adulé par son public pour ses pa-
roles qui méritent d’être inscrites en
lettres d’or,  cette personnalités de la
chanson  a réussi à se faire aimer du
grand public qui se laisse envoûter par
ses paroles, exactement comme Dah-
mane El harrachi qui chante avec beau-
coup de talent et recherche thématique
et qui arrive à charmer le grand public

pour le contenu de ses chansons qui a in-
téressé tout le monde. Revenons à la
notion de belle voix qui la capacité de sé-
duire pour que les paroles soient perti-
nentes  et fondées sur les préoccupa-
tions et les douleurs humaines, cela met
aussi en valeur la chanson. Une belle
voix musicale, par son pouvoir de sé-
duction arrive à masquer une émotion
au point d’être un facteur de conviction.
Une belle voix qui lit valorise le texte et
arrive même à le poétiser. Pour le chan-
teur, avoir une belle voix est une chance,
mais à condition d’avoir en plus de la
voix, le don de produire des textes qui
plaisent à son public. Et les paroles de-
viennent plus importantes que la voix.
Une belle voix pour des paroles banales
affadit la voix qui perd de son impor-
tance. Ce qui fait l’artiste, ce n’est pas la
voix, c’est les paroles qui ont nécessité
un travail de recherche. L’artiste cherche
à sensibiliser le public par des mots qui
ont une portée morale, les amateurs de
belles musiques  éprouvent du plaisir à
fredonner des refrains si ceux- ci sont
beaux et porteurs de sens. Ce qui fait
l’artiste, c’est aussi l’originalité dans le
pouvoir de création du texte chanté qui
vient enrichir le répertoire du chanteur
lorsque celui-ci a fait un travail digne
d’admiration. Nous disions qu’il y a un
autre domaine où la voix est primor-
diale, mais si on l’élève au niveau d’un
nombreux public venant écouter pour
son bien, c’est celui de l’enseignement.
Les enfants attendent que le maître leur
parle et le premier contact est important.
Si la voix de celui qui est chargé de leur
transmettre des connaissances, est
ferme et sûre de ce qu’il enseigne, parce
qu’il suscite un grand intérêt, il bénéfi-
cie d’une écoute attentive. Mais si la
voix est incertaine et s’exprime d’une
manière inintelligible et embarrassée,
cela veut dire qu’il perd les pédales et
qu’il a perdu la face. Dès le premier jour
de classe, il doit être ferme dans son
élocution et apporter la preuve que ce

qu’il donne  à apprendre,  moyennant
une bonne pédagogie, est  intéressant et
enrichissant.

Ce que veut dire avoir un bon niveau
C’est posséder les valeurs verbales à la
perfection ainsi que les règles de syntaxe
pour une bonne construction  des
phrases, que ce soit en arabe ou en an-
glais. Il ne faut surtout pas baragouiner
ou bafouiller le premier jour, même les
petits enfants comprennent que celui
qui doit leur enseigner n’est pas à la
hauteur. Ils le chahutent et ont tendance
à se moquer de lui. Le véritable ensei-
gnant est quelqu’un qui sait travailler
selon les règles pédagogiques fondées
sur la progressivité, la simplicité  et une
bonne répartition des leçons qui tienne
compte des capacités d’assimilation de
l’ensemble des apprenants considérant
le  fait que chacun est une individualité
qui a son caractère, sa compétence de
compréhension et de mémorisation, ses
réactions naturelles. 
Le vrai enseignant est supposé connaitre
toutes les particularités de chaque élève,
la langue d’enseignement et les connais-
sances  dans la matière qu’il enseigne. Il
est celui que tout le monde admire pour
son objectivité, son esprit de justice, sa
moralité irréprochable, sa tenue vesti-
mentaire correcte, son savoir, son sa-
voir faire, sa manière de parler et sa sé-
vérité qui n’exclut pas la familiarité.
Mais toutes ces qualités ne suffisent pas
s’il n’a pas une belle voix qui capte l’at-
tention. 
Les apprenants, y compris les plus petits
qui apprécient la voix du maître si elle
est sonore, ils le comprennent bien et si
son niveau de langue les satisfait am-
plement. La voix, si elle belle et forte,
c’est un atout majeur pour l’enseignant
qui arrive toujours à transmettre son
cours et  les élèves sont heureux d’avoir
en face d’eux quelqu’un qui parle haut et
de manière compréhensible. Enseigner
est un art qui n’est pas donné à tout le

monde, il est comparable à la peinture
artistique, à la musique d’un instrument,
au chant, et à l’écriture, pour ne citer que
quelques uns. Si on est artiste véritable,
cela veut dire qu’on a des prédisposi-
tions pour son art. L’artiste évolue dans
son domaine de création parce qu’il
l’aime. Le vrai enseignant aime son mé-
tier et il aime aussi ceux pour qui il
l’exerce.   
Les élèves, y compris les plus petits sen-
tent bien leur maître qui aime son métier,
non parce qu’il leur distribue des bon-
bons, mais parce qu’il les fait travailler.
Et les élèves qui ont la chance d’avoir un
enseignant qui en plus d’avoir une voix
retentissante, a le don d’enseigner dans
une langue qu’il possède à la perfection.
Donc, dans tous les domaines d’activité,
la voix pour celui qui la possède, s’ajoute
à l’amour du métier et au niveau de
langue, pour réussir dans sa vie profes-
sionnelle.

Savoir bien parler pour bien
communiquer
Lorsqu’on a un bon niveau, on ne peut
pas avoir de problèmes relationnels, on
est libre et décontracté parce qu’on a
possibilité de répondre à qui que ce soit
et participer à toute discussion d’intérêt
général et sans aucune gêne. On parle na-
turellement lorsqu’on veut demander
quelque  chose, sans avoir à rougir
comme font les timides maladifs Cela
laisse supposer une  bonne connais-
sance des règles  de grammaire  et quand
on parle, les mots viennent comme l’eau
de roche. Et pour que tout le monde ait
bonne impression sur soi, on respecte à
la lettre les règles de courtoisie et les
principes de morale universelle. Enfin, il
a été prouvé que ceux qui ont des pro-
blèmes de communication, sous pré-
texte qu’ils rien appris de la langue, sont
souvent hypertendus et s’emportent fa-
cilement dès qu’on les accule à prendre
part à une discussion.

Boumediene Abed

Communication

Une voix claire et retentissante doit être accompagnée 
d’un bon niveau de langue pour bien communiquer oralement
Une belle voix ne suffit pas
si on n’a pas un bon niveau
de connaissances en langue
pour bien communiquer et
avoir de la part du public
une écoute attentive. Bien
parler laisse supposer une
voix claire et une maîtrise
de toutes les formes de
construction de la phrase.



Lors de deux opérations dis-
tinctes, les services de Sû-
reté de la wilaya de Mosta-
ganem ont saisi, 935 compri-
més de psychotropes, et
trois plaquettes de kif trai-
tées totalisant les 287,71 g et
arrêté 5  suspects, indique
mercredi un communiqué
des mêmes services. 

La brigade de la police judiciaire
relevant de la sûreté de wilaya a
neutralisé une bande de malfai-
teurs spécialisée dans le trafic de
psychotropes à Mostaganem. À
l’issue des investigations, un indi-
vidu a  été arrêté en possession
d’une quantité de 13 comprimés
de psychotropes Prégabaline 30
mg destinée à être commercialisé
et une somme d’argent de 900 DA,
probablement issue de la vente
des psychotropes, note la même
source. Les investigations diligen-
tées par les mêmes enquêteurs
ont tout de suite identifié le ravi-
tailleur principal et fut arrêté.
Après perquisition du domicile
du principal suspect, les éléments
de la police ont découvert chez
lui, une quantité de 900 capsules
de psychotropes et une somme
d’argent de 13.000 DA, avant d’ar-
rêter les autres suspects impli-

qués dans la même affaire et de
saisir 20 autres comprimés, une
somme d’argent de 744.700 DA,
en plus d’une arme prohibée. Les
mis en cause ont été présentés
devant la juridiction compétente,
ajoute ledit communiqué. Par
ailleurs, la brigade anti stupéfiants
relevant de la Sûreté de la wilaya

de Mostaganem a appréhendé un
individu en possession de kif
traité. Les investigations qui ont
conduit à l’arrestation du suspect,
outre la saisie  de trois plaquettes
de kif totalisant les  287,71 g de kif
traité, deux comprimés de psy-
chotropes, des armes prohibées
(un fusil de chasse, une bouteille

de lacrymogène) et une somme
d’argent estimée à 2.650 DA, pro-
bablement issue de la vente de la
drogue. Le mis en cause impliqué
dans cette  affaire a été déféré de-
vant le parquet territorialement
compétent, conclut le communi-
qué.

N.Malik

Mostaganem
Recensement général de l’agri-
culture (RGA) à Mostaganem

La DSA lance un appel
en faveur des
agriculteurs pour
s’impliquer dans
l’opération

L’objectif de cette opération, qui
s’inscrit dans la mise en œuvre des
instructions du ministre de
l’Agriculture et du Développement
rural, devrait aboutir à l’attribution
d’attestations de recensement à
chaque agriculteur, ce qui leur
permettra de bénéficier de
différentes facilitations et
mécanismes de soutien offert par
l’Etat. A cet égard, la direction des
services agricoles (DSA) de la wilaya
de Mostaganem  lance un appel en
faveur des agriculteurs, éleveurs,
investisseurs, ainsi qu’à tous les
professionnels œuvrant dans le
secteur agricole, afin de s’impliquer
dans cette démarche. Les cadres
concernés sont appelés, au cours de
ce processus initié sous le slogan
«Information exacte ...
développement durable », à
collaborer avec les agents chargés
du RGA, en leur fournissant tous les
documents ainsi que toutes les
informations nécessaires pour qu’ils
puissent avoir une vision globale et
détaillée du secteur, identifier les
besoins et prendre des décisions sur
la base de données scientifiques
exactes. Pour les céréaliculteurs qui
ne seraient pas familiers avec les
étapes à suivre, voire avec les
solutions fongicides appropriées, la
DSA a mis à leur disposition une
liste des antifongiques disponibles
sur sa page Facebook,
accompagnée de la concentration
et du dosage de chaque produit.

N.Malik

La grande bataille de Souk
Ahras

Un modèle de l’unité et
de la cohésion du peuple
algérien dans sa
résistance à l’occupation
française 

Le secrétaire général de
l’Organisation nationale des
moudjahidine (ONM), Hamza Aoufi,
a souligné, jeudi, que la grande
bataille de Souk Ahras, qui s’est
déroulée le 26 avril 1958, est «un
modèle de l’unité et de la cohésion
du peuple algérien dans sa
résistance à l’occupant français». 
M. Aoufi a déclaré, dans une
allocution prononcée sur l’un des
sites de la bataille, au lieu-dit
Tabbet El Khorchof (commune de
Zaârouria), en présence des
autorités civiles et militaires et d’un
certain nombre de moudjahidine
et d’enfants de Chouhada, que
cette bataille «à laquelle ont
participé des Moudjahidine de
différentes régions du pays, a mis
en évidence l’unité nationale face à
l’occupant, comme en témoigne la
stèle commémorative comportant
les noms des martyrs tombés au
cours de cet engagement».
Le SG de l’ONM a appelé les jeunes
de la génération montante à «se
souvenir de l’ampleur des sacrifices
consentis par leurs parents et leurs
aïeux pour le recouvrement de la
liberté».
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Saisie de 935 comprimés de psychotropes,
287,71 g de kif et 5 suspects arrêtés

n Après perquisition du domicile du principal suspect, les éléments de la police ont découvert chez lui, une quantité de
900 capsules de psychotropes et une somme d’argent de 13.000 DA.                                                             (photo > D. R.) 

Tlemcen

Rien n' augure d’un avenir mi-
radieux pour cette masse ju-
vénile ayant perdu espoir. C'est
d'ailleurs ce qui explique la
ruée vers d' un grand nombre
d'entre eux vers les côtes espa-
gnoles par le biais des bateaux
de la mort, mettant leur vie en
danger. Une situation embar-
rassante pour leur famille
plongée dans la peur au mo-
ment où les pouvoirs publics
font la sourde oreille, ne pre-
nant aucune initiative afin de
préserver les vies inocentes de
ses enfants péris en mer.
D’ailleurs, la disparition tra-
gique des harraga ayant quitté
le pays à partir de la station
balnéaire de la ville de Honaïne
est toujours d'actualité. En
effet, sans avenir, ces derniers
ne voyant rien pointer à l'hori-

zon, une situation pour la-
quelle les vendeurs occasion-
nels avaient soumis leurs pré-
occupations par le biais de
Salim AEK de la chaine de la
télévision El Watania. Lors de
son passage dans les alentours
du marché couvert implanté au
centre-ville de Tlemcen où ils
avaient sollicité l'intervention
du wali afin de les autoriser à
installer leurs tables destinées
à la vente de certains produits
alimentaires. C'est ce qu'avait
indiqué un intervenant il y a
peine un mois lors de son en-
tretien avec Salim, précisant
que la plupart ont disparu en
mer de peur d'être pourchas-
sés à chaque fois par le ser-
vice d’ordre. Malheureusement
ce dernier vient de décéder
quelques jours après sa décla-

ration, mettant sa famille et
ses amis en deuil et là, l 'on
s’interroge quel avenir pour
nos jeunes au moment où le
premier responsable de la wi-
laya a insisté sur la priorité
que doivent accorder tous les
responsables et à tous les ni-
veaux à la prise en charge des
préoccupations des citoyens
mettant en relief la stratégie
adoptée par les pouvoirs pu-
blics en matière de dévelop-
pement économique basé sur l'
l’investissement. Cependant,
ce secteur connait une véri-
table lenteur en matière de
réalisation d'entités écono-
miques pour la création d'em-
ploi et par là, une richesse éco-
nomique au profit de la wilaya.  

ST. Smain

Les vendeurs occasionnels du marché couvert
de la ville sollicitent le wali 

Saïda

Trois (3) personnes ont été blessées
dans une collision entre un véhicule tou-
ristique et une moto bécane  à Saïda, a-
t-on appris ce mercredi, auprès des
éléments de la Protection civile. L’acci-
dent a eu lieu vers 16h05 de ce mardi,
au niveau de la route nationale numéro
94 dans son tronçon reliant la com-

mune d’Ouled Brahim et celle de Takhe-
maret dans la wilaya de Saïda, faisant
trois victimes avec des blessures plus
ou moins graves, a précisé la même
source. Les agents de la Protection ci-
vile sont intervenus pour apporter les
premiers soins aux blessés. Deux des
victimes ont été évacuées à l'Établisse-

ment public de santé de proximité
(EPSP) de la commune susmention-
née par la Protection civile, tandis que
le troisième a été transporté par une
voiture d’un particulier. Une enquête a
été ouverte pour déterminer les cir-
constances de l'accident.

N.Malik

Trois blessés dans un accident 
de la circulation à Takhemaret

Incendie dans un atelier de réparation

d’armes de chasse à Tiaret

Un jeune homme blessé
à Ksar Chellala
Un incendie s’est déclaré dans
l’après-midi de ce mardi, aux
environ de 17h41, dans un atelier
de réparation d’armes, de
munitions et matériel de chasse,
implanté au quartier Saad
Dahleb dans la commune et
daïra de Ksar Chellala, située à
une cinquantaine de kilomètres
de Tiaret, chef-lieu de wilaya, a
indiqué, ce mercredi, un
communiqué de la Protection
civile. L’incendie a ravagé
l’entrepôt, causant des pertes
matérielles énormes, a précisé la
même source, enregistrant la
brûlure au deuxième degré d’un
homme. Ce dernier, après avoir
reçu les premiers soins, a été
transféré vers les urgences
médicales de l’établissement
hospitalier public de proximité
de Ksar Chellala. L’alerte de
l’incendie a été donnée et le feu
n’a été maîtrisé en un temps
record que grâce à la
mobilisation des éléments de la
Protection civile. Une enquête a
été ouverte par les services
compétents pour déterminer les
causes exactes de cet incendie.

N.Malik

I N F O/ E X P R E S S



P lus  que  pa r tou t  en  Europe ,  en
France i l  ne fait  pas bon être basané
ou noir.  Manque de pot,  à l ’homme
et la femme à l ’épiderme basanée ou
noire on lui fait visuellement la peau.
À chaque coin de rue,  on le fusi l le
du regard xénophobe. On le toise.  Et
la  pol ice  gauloise ,  inst inct ivement
discourtoise, qu’il  croise lui cherche
souvent des noises.
La police française est régulièrement
épinglée pour ses contrôles au faciès.
I l  s ’agit  de profi lage ethnique, c’est-
à-dire des contrôles visant systéma-
t iquement  l es  mêmes  membres  de
groupes raciaux,  en par t icul ier  les
personnes  d ’o r i g ine  a f r i ca ine  e t
arabe. 
En  France ,  l es  contrô les  po l ic iers
s’opèrent essentiellement sur des cri-
tères fondés sur l ’apparence raciale.
Cette pratique des contrôles au fa-
c iès  es t  jugée  d iscr iminato i re  par
p lus ieurs  assoc ia t ions  de  dé fense
des minorités ségréguées.  
Plusieurs études ont montré que les
personnes perçues comme « noires »
(d 'origine subsaharienne) et  cel les
perçues  comme  «  a rabes  »  (o r i g i -
na i res  du  Maghreb  ou  du  Moyen -
Orient) sont contrôlées de manière
d ispropor t ionnée  par  rappor t  aux
personnes perçues comme « blanches
».  En ef fet ,  par rapport au reste de
la population française, les membres
de la communauté noire et arabe font
l ’objet  de contrôles d’ identité plus
fréquents et sont plus souvent inter -
pe l lés  par  l a  po l ice ,  in terrogés  e t
fouil lés.
Cette pratique discriminatoire a été
largement documentée et dénoncée
depuis des années par des associa-
tions de défense des droits humains.
Ce t t e  p ra t ique  d i sc r im ina to i re  a
même été condamnée par plusieurs
juridictions.  Les associations consi-
dèrent  que ces contrôles au faciès
const i tuent  une  forme  de  rac isme
institut ionnel ,  aboutissant dans de
trop nombreux cas sur des violences
phys iques  in f l i gées  par  l a  po l i ce ,
voire la mort de certaines personnes
car  contrô lées  «  à  bout  por tant  » ,
c’est-à-dire le pistolet pointé sur leur
tête.  
En France, un français d’origine afri -
caine ou nord-africaine a vingt fois
plus de risques d'être contrôlé qu’un
Français blanc.  Selon une enquête,
80% de ceux qui  correspondent  au
pro f i l  de  «  j eune  homme  perçu
comme  no i r  ou  a rabe  »  on t  é t é
contrôlés ces cinq dernières années,
cont re  16% pour  l e  res te  des  per -
sonnes  interrogées .  Cet te  enquête
montre également que ces contrôles
au faciès s’effectuent dans des condi-
t i ons  d ’humi l i a t i on  des  j eunes  :
presque la moitié des personnes af -
f i rment  ê t re  systémat iquement  tu -
toyées et rudoyées par les policiers.
Se lon des  stéréotypes xénophobes
ethniques bien ancrées en France, la
po l i ce  f r ança i se  cons idè re  l e  f a i t
d’appartenir à la communauté noire
et  arabe comme étroitement  l iés  à
une propension à commettre des in-
f rac t ions  ou  des  cr imes ,  appe lant
ainsi  un contrôle  d’ identité .  Ce ra -
cisme pol ic ier  ne relève pas seule-
ment  de  dérapages  ind iv idue l s .  I l
s ’ ag i t  d ’un  rac i sme  ins t i tu t ionne l
bien ancré.    
En tout cas,  ces contrôles au faciès

ont  sur  cer ta ines personnes systé -
ma t iquement  c ib l ées  des  consé -
quences psychologiques graves, pro-
voquées par les sentiments d’humi-
l iation,  d’ infériorité,  d’ insécurité et
de stigmatisation vécus quotidienne-
ment.  
Au vrai ,  cette pratique de contrôles
au faciès est ancienne. Dès le début
des années 1950, le MRAP, alarmé par
les signalements,  dénonçait  déjà les
« arrestations au faciès » dont étaient
v ict imes  les  «  Nord-Afr ica ins  » ,  en
particulier les Algériens au cours de
la  guerre  d ’ indépendance .  Les  ou -
vriers algériens de métropole étaient
en effet victimes de contrôles d’iden-
tité répétés. Certains policiers, pour
humilier ces «  Français musulmans »
contrôlés,  déchiraient rageusement
leurs papiers, manière xénophobe de
leur rappeler qu’i ls n’appartiennent
pas à la communauté française, voire
à la communauté humaine.  
Pour conclure.  Init iative inédite,  ce
jeudi  11 avri l ,  c inq associat ions et
ONG ont saisi l’ONU pour faire recon-
naître la «  nature systématique » des
discr iminat ions  lors  des  contrôles
des forces de l ’ordre en France.
Pour autant,  cette saisine est vaine.
Car  l ’espoir  d ’endiguer  par  l ’ inter -
pel lat ion de l ’ONU le racisme dans
la  pol ice  f rança ise  est  i l luso ire .  À
plus forte raison, à notre époque où
le racisme tend à se répandre et  à
s’ancrer dans toutes les sphères de
la société française.  
Ces dernières années, nous assistons
à la gazaouisation de la société fran-
çaise,  en particulier de sa frange po-
pulaire pauvre,  de sa jeunesse noire
et arabe, victime de répressions po-
l i c i è res ,  de  re léga t ion  soc ia le ,  de
paupérisat ion,  de punit ions col lec-
tives. Victime d’une guerre de classe
que lui  l ivre la bourgeoisie psycho-
pathique et sadique française.  
La  France  de  Macron  s ’a l i gne  non
seulement sur la politique militariste
génocidaire  de l ’Etat  nazi  d ’ Israël ,
mais adopte dorénavant sa gestion
sécur i t a i re  r épress i ve  e t  r ac i s t e
menée contre les Palestiniens.
Aussi,  en France, le racisme policier,
produit d’une institution ancrée dans
l’histoire coloniale et  au service de
la protection d’un système de plus
en  p lus  inéga l i t a i re  e t  to ta l i t a i re ,
n ’ e s t  pas  p rès  de  d i spara î t re .  À
moins d’une transformation révolu-
t ionnaire de la société française.

Khider Mesloub 

1) Il ne s’agit pas d’un abus de
langage. Le sociologue Ugo Palheta
définit ainsi le fascisme : « La victoire
du fascisme est le produit conjoint
d'une radicalisation de pans entiers
de la classe dominante, par peur que
la situation politique leur échappe, et
d'un enracinement social du
mouvement, des idées et des affects
fascistes. » N’est-ce pas ce à quoi
nous assistons en France ?
Radicalisation de la classe dirigeante
française, incarnée par le va-t-en-
guerre Macron, fidèle soutien de l’État
fasciste d’Israël qui mène une guerre
génocidaire contre le peuple
palestinien ; et enracinement des
idées et affects néofascistes dans
toutes les strates de la société
française.

Contrôles au faciès :  

n En France ,  les  contrôles  pol ic iers  s ’opèrent  essent ie l lement  sur  des  cr i tères
fondés  sur  l ’apparence rac ia le .                                                         (Photo : D.R)

En France, un Français
d’origine africaine ou
nord-africaine a vingt fois
plus de risques d'être
contrôlé qu’un Français
blanc. Selon une enquête,
80% de ceux qui
correspondent au profil de
« jeune homme perçu
comme noir ou arabe »
ont été contrôlés ces cinq
dernières années, contre
16% pour le reste des
personnes interrogées.
Cette enquête montre
également que ces
contrôles au faciès
s’effectuent dans des
conditions d’humiliation
des jeunes : presque la
moitié des personnes
affirment être
systématiquement
tutoyées et rudoyées par
les policiers. Selon des
stéréotypes xénophobes

ethniques bien ancrées en
France, la police française
considère le fait
d’appartenir à la
communauté noire et
arabe comme étroitement
liés à une propension à
commettre des infractions
ou des crimes, appelant
ainsi un contrôle
d’identité. Ce racisme
policier ne relève pas
seulement de dérapages
individuels. Il s’agit d’un
racisme institutionnel bien
ancré.  En tout cas, ces
contrôles au faciès ont, sur
certaines personnes
systématiquement ciblées,
des conséquences
psychologiques graves,
provoquées par les
sentiments d’humiliation,
d’infériorité, d’insécurité
et de stigmatisation vécus
quotidiennement.

‘’

‘’
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Face infâme de la France néofasciste (1)



P résidant l'ouverture officielle
de la 4ème édition du festival, la
ministre a souligné que la re-
prise du Festival du film médi-

terranéen d'Annaba symbolise le retour
du septième art dans toute sa beauté, et
le retour d’expériences à même de
contribuer au développement de l'in-
dustrie cinématographique et de ravi-
ver son rayonnement ».
Mme Mouloudji a ajouté que la présence
distinguée de cinéastes venus de  nom-
breux pays fera du Festival d'Annaba
une station d'acculturation et de  trans-
fert d’expériences et de savoir-faire dans
le domaine de l'industrie  cinématogra-
phique, tout en concrétisant les orienta-
tions du président de la  République, M.
Abdelmadjid Tebboune, qui tient à en-
courager et à  accompagner les créa-
teurs dans cet art +stratégique et diver-
tissant + à la fois ».
A cette occasion, la ministre, saluant les
œuvres cinématographiques partici-
pantes et les contributions des créa-
teurs en matière de défense des causes
justes à travers le monde », a estimé que
le septième art est un engagement en-
vers les questions humaines et une lutte
pour la liberté et la paix ».
Mme Mouloudji a rappelé, dans ce
contexte, que le Festival offre au cinéma
palestinien un programme spécial en
signe de solidarité avec ce peuple meur-
tri ».
La cérémonie d’ouverture du 4ème Fes-
tival du film méditerranéen d’Annaba a
été marquée par la présence d’illustres
cinéastes internationaux,  d’artistes al-
gériens et de jeunes créateurs qui ont
provoqué une belle  ambiance sur le
cours de la Révolution, le public qui a af-
flué en nombre  jouant des coudes pour

photographier toutes les célébrités dé-
filant sur le  tapis rouge déroulé pour
l’occasion.
Le public était, en effet, visiblement ravi
de voir de près les noms  célèbres du
septième art, acteurs, réalisateurs et
producteurs passés  maîtres dans l’art
de la comédie, du drame et de la mu-
sique, parmi lesquels  le musicien inter-
national algérien Safy Boutella et le co-
médien français  Smaïn, ainsi qu’un

groupe de cinéastes palestiniens dont
le réalisateur Majd Eid. A l’occasion de
la cérémonie d’ouverture de cette 4ème
édition du Festival, les réalisateurs algé-
rien Rachid Benallal et Tewfik Farès,
ainsi que l’actrice espagnole Itziar Ituno
ont été honorés, en même que la scène
s’animait avec la présentation de ta-
bleaux de musique et de danse au
rythme de la dabke palestinienne, avant
la projection du film italien vers un ave-

nir radieux» réalisé par le cinéaste italien
Nanni Moretti. Pas moins de 70 films mê-
lant longs-métrages de fiction, courts-
métrages et documentaires, dont 46 films
en compétition officielle pour la
conquête de la Gazelle d’Or » pour cha-
cune des catégories, seront projetés tout
au long du Festival dont l’Italie est l’in-
vitée d’honneur.

R.C.

Une empreinte prestigieuse sur la scène culturelle
Festival du film méditerranéen d’Annaba
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La pièce théâtrale "Moutaham" (accusé) de
l’université de Sidi Bel Abbes a décroché le prix
de la meilleure représentation complète, dans
le cadre de la 14ème édition du Festival natio-
nal du théâtre universitaire Mahieddine-Bou-
zid, qui a pris fin au théâtre régional de Sidi Bel
Abbes, en présence du ministre de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche scien-
tifique, Kamel Baddari.
Intervenant à l’occasion de la cérémonie de
clôture, organisée dans la soirée du mardi, le
ministre a salué "le rôle joué par les étudiants
d’avant-garde à travers le théâtre, l’art, la cul-
ture et leur contribution efficace à l’édification
de l’Algérie nouvelle", notant que "les œuvres
de différentes régions du pays, en compétition
à cette manifestation culturelle, ont permis
de mettre en relief la diversité du patrimoine
culturel et artistique dont l’Algérie recèle".
M. Baddari a appelé à "l’accompagnement des
talents des étudiants et les encourager à pour-

suivre les œuvres théâtrales à travers
l’échange avec les artistes et académiciens
pour améliorer leurs performances et dévelop-
per les œuvres artistiques, dans le cadre du
théâtre au sein de l’université".
Ce festival, organisé six jours durant au
Théâtre Régional et à l'Université "Djilali Lia-
bès" de Sidi Bel Abbes, a vu entrer en compé-
tition, dix représentations théâtrales. Le jury
a salué le niveau des œuvres présentées par
les troupes participantes, sous divers aspects,
et a également appelé à "institutionnaliser ce
Festival national de théâtre universitaire et
l'organiser annuellement dans diverses univer-
sités du pays.
Il a également exhorté les intervenants dans
ce champ à enrichir et à diversifier les repré-
sentations du point de vue de la forme et du
contenu, tout en mettant en avant les talents
prometteurs, avec le soutien du ministère de
la Culture et des Arts pour l’animation cultu-

relle en milieu universitaire, qui a permis
l’émergence des énergies créatives chez les
étudiants et fournir des espaces pour encou-
rager l’échange culturel entre différentes uni-
versités.
Le recteur de l’université "Djillali Liabès" de
Sidi Bel Abbes Bouziani Merahi a souligné,
pour sa part, que les représentations, qui ont
pris part à cette manifestation culturelle, ont
été promues à un niveau professionnel dans
différents domaines en termes de mise en
scène, du son et de l’interprétation.
Le commissaire du Festival et directeur des ac-
tivités culturelles et de la vie étudiante au mi-
nistère de l'Enseignement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, Rebigua Azzedine, a in-
sisté, de son côté, sur l'aspect "formation",
qui a été mis en avant dans cette édition, à tra-
vers le débat sur les spectacles avec la parti-
cipation des professeurs et des spécialistes.
Le wali de Sidi Bel Abbès, Samir Chibani, a sou-

ligné, à cette occasion, que cette édition s’ins-
crit dans le cadre des activités enregistrées
dans la wilaya, qui se distingue par la richesse
de l’apport intellectuel et littéraire et inter-
vient pour confirmer sa place en tant que pôle
de rayonnement culturel.
Il a ajouté que cette manifestation culturelle
revêt une "grande" importance et a été à la hau-
teur du statut de l'Université Djilali Liabès et
du théâtre régional de Sidi Bel Abbes.
La cérémonie de clôture de la quatorzième
édition du Festival national du Théâtre univer-
sitaire "Mahieddine Bouzid" a honoré les dix
troupes participantes et la représentation
théâtrale couronnée du prix "Meilleur spec-
tacle complet" et du meilleur rôle masculin et
féminin, en plus d'honorer la famille du re-
gretté artiste Mahieddine Bouzid, le jury et les
animateurs des ateliers.

R.C.

"Moutaham" de l’université de SBA décroche le prix de la meilleure représentation complète
Festival national du théâtre universitaire "Mahieddine Bouzid"

La ministre de la Culture 
et des Arts, Soraya
Mouloudji, a souligné, dans
la nuit de mercredi à jeudi
à Annaba, que le Festival
du film méditerranéen
d’Annaba représente une
empreinte prestigieuse sur
la scène culturelle
méditerranéenne».

culture

LE CONCOURS "ANNABA FILM INDUSTRY", UNE EXPÉRIENCE
Le concours "Annaba Film Industry", organisé en marge du 4ème Festival du film méditerranéen, à Annaba (24-30 avril), sera une "expérience
pionnière" pour découvrir de nouveaux talents et accompagner les jeunes cinéastes, ont indiqué, mardi les organisateurs.
Dans le cadre de cette compétition qui reflète, selon la même source, la volonté de ce festival méditerranéen de devenir un "contributeur de
l’industrie cinématographique", pas moins de 12 productions, dont 7 algériennes, ont été sélectionnées pour y participer.
Le concours sera consacré aux domaines du "développement de scénario" et de la "production de films", a-t-on encore indiqué, ajoutant
que les lauréats bénéficieront d’un "accompagnement" et d’un "soutien" durant le festival.
Cette manifestation culturelle donnera également lieu à un programme de formation sous forme de sept ateliers destinés à former 70 jeunes
aux métiers de l’industrie cinématographique (production, réalisation, bande sonore, direction photo, direction d’acteurs et écriture de
scénario), en plus d’un master-class qui leur permettra d’interagir et de s’imprégner des expériences de grands noms dans les domaines de la
musique de film et de la production cinématographique, notamment celles du musicien international algérien, Safi Boutella, et du
producteur, italien Daniele Urciuolo.
Le festival comprend, également, un programme destiné à mettre en valeur le cinéma féminin méditerranéen à travers la projection de 5 films
dont "Les filles d’Olfa" de la tunisienne, Kaouther Ben Hania, en plus de projections spéciales consacrées au cinéma palestinien avec un total
de sept courts-métrages.
Le jury de la compétition officielle du 4ème Festival du film méditerranéen d’Annaba, présidé par le réalisateur turc, Nuri Bilge Ceylan, lauréat
de nombreux festivals internationaux, jugera 46 films, dont 14 longs-métrages, 17 courts-métrages et 15 films documentaires.



,La 24e journée de la Ligue 2 de football amateur, prévue
samedi (15h00), sera favorable pour les leader des deux
poules, l'ES Mostaganem (Centre-Ouest) et l'Olympique
Akbou (Centre-Est) en marche pour valider leur accession,
alors que plusieurs duels dans la lutte pour le maintien
seront décisifs, à six journées de la fin du Championnat.
Dans la poule Centre-Est, l'Olympique Akbou (1er, 58 pts) lea-
der incontesté qui file droit vers une accession historique en
Ligue 1, va accueillir une pale équipe de l'USM El Harrach
(9e, 28 pts) qui patauge dans le bas du classement et peine
à assurer son maintien en Ligue 2. 
Tenus en échec lors de la précédente journée par le MSP
Batna (0-0), les Olympiens auront à cœur de renouer avec le
succès et ainsi prolonger leur série d'invincibilité en Cham-
pionnat (18 victoires, 4 nuls), face à des Harrachis qui don-
neront le maximum pour engranger des points en vu du
maintien.
Distancées dans la course à l'accession, les deux équipes de
Batna, le MSPB (2e, 45 pts) et le CAB (3e, 40 pts) seront
opposées à des formations qui jouent leur peau en Ligue 2.
Le MSP Batna évoluera en déplacement chez le HB Chel-
ghoum Laid (11e, 24 pts), alors que l'autre le CAB recevra à
huis clos l'AS Ain M'lila, également, onzième avec 24 points.
Toujours dans la bataille pour le maintien, l'USM Annaba et

l'Olympique Magrane qui occupent conjointement le 11e
rang, aux côtés du HBCL et de l'ASAM, recevront, respecti-
vement, le NRB Teleghma (5e, 32 pts) et le MC El Eulma (16e,
16 pts), qui a déjà un pied en palier inférieur. 
De son côté, l'E Sour El Ghozlane (15e, 22 pts) recevra l'IB
Khemis El Khechna (5e, 32 pts). Les deux dernières ren-
contres de cette 24e journée opposeront la JS Bordj Menaél
(4e, 33 pts) au MO Constantine (5e, 32 pts) et l'AS Khroub
(8e, 30 pts) à l'IRB Ouargla (9e, 28 pts).  

Groupe Centre-Ouest : 
Le RC Kouba n'a pas droit à l'erreur 

Dans la poule Centre-Ouest, dont les rencontres sont égale-
ment programmées samedi (5h00), le leader, l'ES Mostaga-
nem (56 pts) évoluera sur du velours en accueillant la lan-
terne rouge l'O Médéa (12 pts), alors que son dauphin le RC
Kouba (51 pts) n'aura pas droit à l'erreur lors de la réception
de la JSM Tiaret (9e, 29 pts).
Le Raed est condamné à décrocher les trois points de la vic-
toire pour entretenir l'espoir de l'accession à six journées de
la fin de saison.
Dans la lutte pour le maintien, un duel à six points mettra
aux prises le SC Mecheria et le NA Hussein Dey, qui occu-
pent le dixième rang avec 28 points, alors que le WA Boufa-

rik (12e, 27 pts) recevra le SKAF Khemis Miliana (6e, 32 pts).
De son côté, le RC Arbaâ (13e, 26 pts) accueillera l'ESM Koléa
(7e, 31 pts) avec la ferme intention de l'emporter, tout
comme l'ASM Oran, également 13e, qui sera à l'épreuve du
CR Témouchent (5e, 38 pts). 
Les autres rencontres de la poule Centre-Ouest mettront aux
prises le MCB Oued Sly (8e, 29 pts) au WA Mostaganem (3e,
39 pts) et le GC Mascara (3e, 39 pts) à la JS Guir Abadla (15e,
13 pts).

Programme :
Groupe Centre-Ouest (samedi à 15h) :  
RCA - ESMK 
SCM - NAHD  
RCK - JSMT 
WAB - SKAF   
MCBOS - WAM  
GCM - JSGA  
ASMO - CRT 
ESM - OM

Groupe Centre-Est (samedi à 15h) :  
HBCL-MSPB
O. Akbou-USMH

Tenue en échec en déplacement lors de
la précédente journée sur le terrain du
NC Magra (0-0), le MCA (1er, 53 pts) aura
une belle opportunité de frapper d'une
pierre deux coups : renouer avec la vic-
toire et conforter sa place de leader.
Auréolé de sa qualification pour la finale
de la Coupe d'Algérie, acquise mardi soir
à Oran aux dépens du CS Constantine (2-
1, après prolongations), le Mouloudia

visera un 10e match sans défaite, toutes
compétitions confondues. De son côté, le
Paradou AC (5e, 36 pts), auréolé de sa vic-
toire à la maison face au MC El-Bayadh (1-
0), un succès qui a mis fin à une période
de disette de sept matchs, aura à cœur de
confirmer son réveil et éviter de retom-
ber dans ses travers.
La JS Kabylie (8e, 30 pts), qui a connu
mardi des changements sur le plan admi-
nistratif avec le départ notamment du
président du Conseil d'administration,
Achour Cheloul, sera en appel à Alger
pour affronter l'ES Ben Aknoun (14e, 23
pts), dont la victoire est impérative pour

quitter la zone rouge. L'ESBA n'aura plus
droit à l'erreur dans l'optique du main-
tien, face à une équipe de la JSK qui
aspire à bonifier son dernier succès
décroché à Tizi-Ouzou face au MC Oran
(3-1) et du coup faire un pas vers le main-
tien.
Dans le bas du tableau, l'ASO Chef (12e, 27
pts), privée de son public (huis clos
oblige), recevra un concurrent direct
pour le maintien : le NC Magra (13e, 26
pts), dans un rendez-vous "à six points".
Les Chélifiens qui sont allés s'imposer
chez l'US Souf (2-0) le week-end dernier,
devront faire face à une équipe du

«Nedjm» qui commence à redresser la
barre après avoir décroché 4 points lors
des deux derniers matchs.
Le MC Oran, premier relégable (15e, 19
pts), sera face à une virage important en
vue du maintien, en accueillant le CR
Belouizdad (3e, 42 pts). 
Ce choc des extrêmes mettra aux prises
deux clubs aux objectifs diamétralement
opposés. Si le club oranais jouera une
"finale" pour amorcer sa mission de sau-
vetage, le Chabab devra absolument évi-
ter un mauvais résultat qui pourrait lui
coûter sa place sur le podium.
Enfin, le match CS Constantine-USM Alger
a été reporté à une date ultérieure en rai-
son de l'engagement du club algérois en
Coupe de la Confédération africaine. 

R. S.

Programme :
Samedi :
ASO - NCM 16h00  Huis clos
ESBA - JSK 16h00
MCA - PAC 20h00

Dimanche :
MCO - CRB 19h00

Reportée :
CSC - USMA  
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Ligue 1 Mobilis (24e J) 

,Le leader du
championnat de Ligue 1
Mobilis de football, le
MC Alger, partira avec
la faveur des
pronostics, à domicile
face au Paradou AC,
pour espérer accentuer
son avance en tête,
alors que la lutte pour
le maintien amorcera
un virage important, à
l'occasion de la 24e

journée prévue
vendredi, samedi, et
dimanche.

EN DEUX MOTS

Championnat
d'Afrique de vollley :
L'ASV Blida termine
cinquième, le WA
Tlemcen dixième 
Les clubs algériens de volley-
ball de l'ASV Blida et du WA
Tlemcen ont respectivement
terminé à la cinquième et
dixième places du Champion-
nat d'Afrique des clubs 2024
(messieurs), à l'issue des
matchs de classement disputés
mardi au Caire. Les volleyeurs
de Blida ont battu la Police VB
du Rwanda sur le score de 3
sets à 2 (25-23, 21-25, 25-22,
22-25, 15-13), alors que le Six
de Tlemcen s'est incliné face
au FUS  (2-3 : 17-25, 25-22, 25-
18, 20-25, 10-15).

Résultats des matchs 

de classement :

(5e-6e places) :

ASV Blida (Algérie) - Police VB
(Rwanda) (3-2)

(7e-8e places) : 

Ports authority (Kenya) - Port
autonome de Douala (Came-
roun)  (3-1) 

(9e-10e places) :

WA Tlemcen (Algérie) - FUS
(Maroc) (2-3)

(11e - 12e places) :

Equity (Kenya) - Green Team
(RD Congo) (3-0)

(13e - 14e places) : 

Club Espoir (RD Congo) - Green
Buffalo VB (Zambie)  (3-2)

(15e - 16e places) :

Wolves Université (Zimbabwe)
- INJS (Côte d'Ivoire) (1-3). 

Favorable au MCA, lutte acharnée pour le maintien

NR

n Le MC Alger partira avec la faveur des pronostics.                                   (Photo > D. R.) 

Ligue 2 amateur (24e journée)

Les leaders sur du velours et chauds duels pour le maintien

,Le sélectionneur de l'équipe nationale
de football des moins de 20 ans (U20)
Yacine Manaâ, a fait appel à 26 joueurs
évoluant en championnat local, en vue
d'un stage prévu du 24 au 29 avril au
Centre technique national (CTN) de Sidi
Moussa, a indiqué la Fédération algé-
rienne (FAF) mardi sur son site officiel"
Le sélectionneur national Yacine Manaâ
a fait appel à 26 joueurs qui arriveront
au CTN à partir de 11h00. La sélection
nationale poursuit sapréparation en
prévision du tournoi UNAF prévu en
Tunisie en octobre prochain, qualificatif

pour la phase finale de la CAN de la caté-
gorie précise l'instance fédérale .
L'équipe nationale a pris part en mars
dernier à un tournoi international isputé
à Alger, au cours duquel les "Verts" se
sont imposés face àl'Egypte (2-1) et la
Mauritanie (3-1) contre une défaite
devant la Tunisie (2-3). Installé à la tête
des U20 le 18 octobre 2023, en rempla-
cement de Mohamed Lacete, limogé,
Yacine Manaâ a pris ses fonctions en
dirigeant en novembre son premier
stage effectué au CTN de Sidi Moussa et
au stade de Baraki.

Equipe nationale (U20) 

Manaâ retient 26 joueurs 
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Voici par ailleurs la liste des 26 joueurs : 
Gardiens : Mokhtar Anes (CR Belouizdad), Meken Ouaïl (CS Constantine), 
Akache Yanis (ES Sétif)
Défenseurs :  Bouraghda Mehdi (ES Sétif), Benattia Oussama (MC Oran), 
Athamnia Seïf-Eddine (USM Alger), Ayoune Mounder (CS Constantine), Badani 
Younes (Paradou AC), Nemer Ziad (MC Alger), H'mïdia Farés (MC El-Eulma), 
Naïm Abdelhamid (CR Belouizdad), Mili Adam (MCE El-Eulma), Gassi Yakoub (MC 
Alger)
Milieux : Dali Rayan (ES Sétif), Satta Abdelouahab (ES Sétif), Khodja 
El-Kacem (MC Oran), Silmi Mohamed (CR Belouizdad), Badaoui Mustapha (JS 
Saoura), Kelalèche Abdelmalek (MC Alger), Amem Faïz (MC Alger)
Attaquants : Ramdaoui Mohamed (Paradou AC), Boubetache Chamseddine (NA 
Husseïn-Dey), Benlebna Mohamed (CR Belouizdad), Khalfaoui Wajih (CS 
Constantine), Akhrib Lahlou (JS Kabylie), Merdja Noufel (MSP Batna).



Qui gère le football africain ?
Qui respecte ses textes, qui les
viole ? Qui les piétine et qui
parle du développement du
football africain et de son
avenir ? Tout devient flou, la
visibilité s'efface. Et la coupe
d'Afrique des Nations semble
être sur des sables mouvants,
emportant avec elle les secrets
et les promesses de la
prestigieuse
compétition  africaine.

Le rendez-vous des nations africaines
prévu au Maroc en 2025, serait re-
porté à 2026, pour cause de pré-

sence d'un grain de sable dans le circuit
imprimé de la CAF. C’est encore lui. Lui
seul commotionné, traumatisé, chavire
et déstabilise cette fête sportive, sans
qu’aucune réaction ne vienne remettre
de l’ordre dans la maison de la CAF. Le
vice- président de la Confédération afri-
caine de football, Lakjaa, est l'homme qui
est obnubilé par l'Algérie, jusqu'a se
faire du tintouin, de se torturer, l'Algérie
le perturbe, le met dans des situations
lancinante, et n'hésite pas à utiliser ses
amis de la CAF pour trouver secours afin
de briser les élans et les capacités de
l'Algérie à accueillir les plus importantes
manifestations sportives internationales.

Le plan machiavélique, culture de
Lakjaa 

Avec la bénédiction de la CAF, un plan ma-
chiavélique a été adopté pour faire plier
la FAF, et par ricochet l’USM Alger qui
devait opposer l'équipe de la ville natale
de Lakdjaa, l'US Berkane. Mais il échouera
dans ses tentatives de faire taire le foot-
ball national engagé dans les compéti-
tions. Ses tentatives sont monnaie cou-
rante chez eux au royaume de la drogue.
Un confrère rapporte qu'en «janvier der-
nier, le journaliste marocain Hussein El
Hayani a affirmé, dans une vidéo publiée
sur Facebook, que son compatriote
Faouzi Lekjaa est impliqué dans des af-
faires de corruption et de pots-de-vin,
tant au niveau du football local marocain

que sur le plan continental...Selon les dé-
clarations du journaliste marocain à la
retraite, Lekjaa, ministre délégué chargé
du Budget au sein du gouvernement ma-
rocain depuis l’automne 2021, utilise l’ar-
gent du trafic de drogue et de l’opium
sur les terres de la ville de Marrakech
pour acheter des faveurs de responsables
de la Confédération africaine». Ce qui ex-
plique la «bénédiction » de la CAF au club
du RS Berkane d’évoluer avec un maillot
floqué avec une carte du Maroc, englo-
bant les territoires sahraouis occupés. Il
décide même de faire reporter la CAN à
2026. Reporter, dit-on, pour des préoc-
cupations majeures concernant l'état des
terrains des stades marocains.

Les terrains de football ne seraient 
pas de qualité ?

Les stades qui faisaient hier la fierté de
Lakjaa, tombent subitement dans des
problèmes sérieux en termes de qualité
des terrains, ce qui complique, semble-t-
il, la tenue des rencontres dans des condi-
tions optimales. «Les travaux nécessaires
pour remédier à ces déficiences pour-
raient s’avérer être une entreprise de
longue haleine, repoussant ainsi les délais
initialement prévus pour l’événement».
La Confédération africaine de football
avait attribué l’organisation de la CAN-
2025 au Maroc après le retrait de l’Algé-
rie de la course. Et c’est cette même ins-
tance qui avait encouragé le retrait des
autres candidatures, permettant ainsi au

Maroc de se positionner comme l’unique
prétendant.

Oui  le 28 avril à Berkane, l'USMA y sera
Ne pouvant aller dans le sens contraire
des orientations de Lakjaa Mercredi, la
CAF annonce qu'elle sanctionne l'USM
Alger d'une défaite 3-0 sur tapis vert, et
ce, pour la non-tenue de la demi-finale
aller de la Coupe de la Confédération
contre le RS Berkane dimanche dernier
sur fond de controverse. En parallèle,
l'instance dirigeante du football africain
a ajouté que la manche retour est main-
tenue. Dès lors, beaucoup d'observateurs
se demandaient si l'USMA allait faire le dé-
placement ou décider de boycotter le
match. Le directeur sportif, Toufik Kori-
chi, a mis un terme aux spéculations.
«L'USMA se déplacera bel et bien au
Maroc pour jouer le match contre le RS
Berkane», a assuré le directeur du club en
zone mixte. Le tenant du titre devait se
rendra donc vendredi à 15H (heure lo-
cale) au  HYPERLINK «https://www.afrik-
foot.com/foot-maroc» \t «_blank» Maroc à
bord d’un vol spécial pour affronter
l'équipe marocaine. Cette manche retour
se déroulera le 28 avril au Stade munici-
pal de Berkane, à partir de 19H GMT. In-
utile de préciser que les Algériens au-
ront fort à faire pour surmonter cet écart
de buts lors de ce match retour.

Le TAS déjà saisi ?
L'USMA s'active, d'après La Gazette du

Fennec. Le club de la capitale a saisi le tri-
bunal arbitral du sport en référé dès mer-
credi, et par l’intermédiaire d’un cabinet
d’avocats spécialisé, avant même le ver-
dict de la CAF. L'USMA aurait mis en avant
les articles 59 et 60 du règlement de la
CAF qui stipulent que «tout message de
nature politique ou autre est interdit sur
tous les articles d’équipement», consi-
dérant que la carte du Maroc incluant le
Sahara Occident, reconnu comme Etat
indépendant par Alger, est un message
politique.

En résumé
Profitant notamment de la passivité du
Sud-africain, Patrice Motsepe, le prési-
dent de l’instance faitière du football afri-
cain, prenant en otage la CAF et profi-
tant de son statut de membre influent
dans le Bureau exécutif de la CAF, le pa-
tron du football marocain ne se lasse pas
de multiplier les coups bas afin de mettre
les bâtons dans les roues des adversaires
des « Lions de l’Atlas » et des clubs ma-
rocains. N’a-t-il pas imposé à ce que la sé-
lection marocaine dispute ses 6 matchs
de la phase de poules des éliminatoires
de la Coupe du monde Qatar 2022 au
Maroc, ce qui avait complètement faussé
la compétition.  

H. Hichem

Championnat d'Afrique de
vollley 

L'ASVB termine
cinquième, le WAT
dixième

Ligue 2 

Les leaders sur du velours
et chauds duels pour le
maintien

en direct le match à suivre

sport
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Ligue 1 Mobilis 

Favorable au MCA, lutte
acharnée pour le
maintien

football 
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Les tribulations d'un Marocain au Maroc

Le nouveau président du Conseil d'administration (CA) de
la SSPA JS Kabylie (JSK), El Hadi Ould Ali, nommé à ce
poste mardi, a assuré mercredi à Tizi-Ouzou «tout mettre
en oeuvre pour redorer le blason du club» de Ligue 1 Mo-
bilis de football.  S'exprimant à la presse à sa sortie d'une
séance de prise de contact avec l'effectif du club, Ould Ali
a indiqué disposer d'une «carte blanche» de la part d'ac-
tionnaire majoritaire pour «tout mettre en œuvre afin de
redorer le blason du club». «Je suis venu avec l'unique am-
bition d'être à la disposition du club et le mettre dans les

meilleures conditions, afin de lui permettre de retrouver
sa place de leader», dira-t-il en affirmant avoir «l'engage-
ment de Mobilis». Indiquant que c'est là «un challenge très
intéressant» pour lui, Ould Ali a, par ailleurs, indiqué être
«conscient que cette tâche est un immense fardeau» et que
«l'héritage de la JSK est lourd à porter».  Il a ajouté «com-
prendre la colère des supporters» qu'il faudrait, a-t-il dit
«convaincre». «Il y a des milliers de supporters qui vien-
nent au stade et d'autres un peu partout à travers le
monde qu'il faudrait satisfaire», a-t-il déclaré, en s'enga-

geant à «travailler sans relâche pour cet objectif». Il a en-
core expliqué que l'objectif de sa visite effectuée au stade
du 1er-Novembre est pour «rassurer et encourager les
joueurs et le staff dirigeant du club». Ould Ali a été nommé
mardi à Alger à la tête du Conseil d'administration de la
JS Kabylie, lors d'une Assemblée générale extraordinaire
des actionnaires du club, dont plusieurs ont cédé leur ac-
tions au profit de l'actionnaire majoritaire, Mobilis.
A la veille de la 24e journée du championnat de Ligue 1 Mo-
bilis, la JSK occupe la 8e place avec 30 points.

Ould Ali (JSK) : «Tout mettre en oeuvre pour redorer le blason du club» La Der

Berkane n'avait pas besoin de ce plan machiavélique pour destabiliser l'USMA. (Photo > D. R.) 

TV6 : MCA-PAC à 20h
Télévision algérienne : ESBA - JSK 16h


